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Avant-propos 
C’est avec grand plaisir que je vous présente le Manuel de gestion financière des écoles tel que révisé. 
Le Manuel de gestion financière des écoles (MGFE) est destiné à aider les directeurs d’école, les 
comptables d’école, les membres du conseil de l’école (CE) et l’association des parents d’élèves et de la 
communauté de l’école (APECE), ainsi que d’autres administrateurs d’école, à comprendre les 
conditions requises en matière de gestion financière de leur école et à les aider à être plus 
responsables dans leur gestion de fonds publics. Les conditions requises du Manuel de gestion 
financière s’appliquent à tous les types d’écoles : jardins d’enfants (ou GEPE), écoles primaires, 
secondaires, publiques ou non publiques assistées par l’Etat ou privées et des établissements d’EFPS, 
lesquels sont enregistrés auprès du ministère de l’Education et de la Formation (MEF) et bénéficient de 
fonds publics tels que des subventions, des subsides pour frais de scolarité, des mesures d’aide 
financière de l’Etat, des contributions parentales, divers type de frais de scolarité, de l’argent 
provenant de collectes de fonds, des dons ou tout autre moyen financier reçu du public et dépensé 
par l’école. 

Comme tous les fonds recueillis par les écoles sont réputés être des fonds fiduciaires, ils doivent être 
dépensés conformément aux directives de la loi sur les finances publiques et la gestion économique 
(FPGE), les règlements de la loi FPGE et du Code des subventions du ministère de l’Education et de la 
Formation (MEF). Le MGFE et les documents qui l’accompagnent, tels que les Plans des leçons du 
MFGE, le Module d’auto-apprentissage des directeurs d’école du MFGE et le programme de formation 
du MFGE qui complète le Code des subventions du MEF. 

Il est important que tous les directeurs et administrateurs d’école se conforment aux conditions 
requises prévues dans le Manuel qui a été élaboré dans le but de renforcer la responsabilité, la 
transparence et la bonne gestion des fonds des écoles, de promouvoir une meilleure compréhension 
et coopération entre les directeurs et les administrateurs d’école. 

Nous espérons que ce Manual servira d’outil pratique pour les directeurs et administrateurs d’école, 
pour qu’ils puissent s’y reporter et pour les aider à améliorer la gestion d’une école au quotidien. 
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Introduction 
Une école reçoit de l’argent public sous forme de subventions scolaires, de frais de scolarité ou 
d’autres sources d’argent recueillies par l’école. Selon le paragraphe 43.1) de la loi FPGE de 
2009, tout argent public est la propriété de l’Etat. 

Les écoles sont responsables de la gestion de ces fonds, de même que d’autres fonds recueillis 
auprès de la communauté et d’autres sources. Un directeur d’école doit gérer les affaires de 
l’école d’une manière qui garantit une comptabilisation dans les règles et favorise l’utilisation 
des ressources et de l’argent de façon efficace, utile et éthique. Il est rappelé aux directeurs 
d’école qu’ils doivent faire preuve de gestion prudente de leurs finances et de s’assurer qu’il 
existe une bonne gestion, une comptabilisation rigoureuse et des estimations exactes des 
dépenses à engager. Il faut faire preuve d’honnêteté, de maturité et d’un sens de responabilité 
dans la manière de recevoir l’argent de l’école et de le dépenser tout au long de l’année. 

Le Titre 4 des règlements financiers du Ministère des Finances et de la Gestion économique 
(MFGE) qui porte sur les systèmes informatiques de gestion financière (SIGF), paragraphe 10, 
exige que le Directeur Général du MFGE approuve une agence qui utilise son propre système de 
gestion financière. Par ailleurs, le paragraphe 11 stipule que tous les décaissements, 
encaissements et autres opérations comptables doivent être saisis sur un SIGF approuvé. C’est 
pourquoi le Ministère de l’Education et de la Formation (MEF) a mis au point le module du SIGE 
Ouvert pour les finances, pour s’assurer que toutes les écoles saisissent toutes leurs opérations 
comptables sur le SIGE Ouvert, tout au long de l’année, de façon à pouvoir comptabiliser et 
rendre compte de l’argent public reçu et utilisé dans une école. Elles ne doivent acheter aucun 
autre logiciel de gestion de l’éducation. 

Dans ce manuel, une école peut signifier un centre de GEPE, une école primaire, une école 
secondaire ou un institut d’enseignement et de formation post-scolaire qui est inscrit auprès du 
Ministère de l’Education et de la Formation ou de l’Autorité des Qualifications de Vanuatu. 

Le cycle de financement d’une école est illustré dans la figure qui 

suit. A school funding cycle is outlined in the following figure. 

Figure 1: Cycle de financement des écoles 
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Le directeur d’une école doit s’être familiarisé avec toutes les lois pertinentes, les politiques et 
les manuels qui régissent la gestion de l’école, y compris le Code des Subventions et le Manuel 
de gestion financière des écoles, dont une version mise à jour a été téléchargée sur le SIGE 
Ouvert. Toutes les écoles doivent mettre en place une politique financière pour guider les 
directeurs d’école et les comptables et les aider à adopter de bonnes pratiques de gestion 
financière concernant les finances de leur école. Un exemple de politique financière pour une 
école figure à l’Annexe 1 de ce Manuel. Les écoles peuvent soit utiliser ce modèle soit l’adapter 
pour répondre à leurs besoins particuliers. 

Tous les directeurs d’école sont tenus d’afficher publiquement leur politique financière et leurs 
derniers rapports financiers pour la communauté de l’école afin d’améliorer la responsabilité au 
sein des écoles. 
La politique financière doit être préparée par le directeur d’école avec le concours du comptable 
de l’école, du personnel et de membres du Conseil de l’école. 
Le Conseil de l’école doit approuver la politique financière de l’école. 

 

 
Après avoir établi une politique financière pour l’école, le directeur doit s’assurer qu’il existe des 
procédures financières précises pour l’aider et aider le comptable de l’école à appliquer la poli- 
tique financière de l’école. 

Un exemple de telles procédures financières se trouve à l’Annexe 2 de ce Manuel. 
 

2.1 Rôles et fonctions du personnel et du Conseil de l’école 

Les rôles et les fonctions du personnel de l’école et du Conseil au plan de la gestion des finances 
sont cruciaux pour le fonctionnement de l’école au quotidien. 

Figure 2: Structure administrative et gestionnaire d’une école 
 
 
 

Politique financière dans les écoles 1 
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ii)  Le directeur 

Le directeur est la personne nommée par la Commission du Corps enseignant pour être 
responsable des activités administratives, professionnelles et scolaires de l’école au quotidien. Il 
doit faire preuve de transparence et de responsabilité dans sa gestion des affaires de l’école. 

Pour ce qui est des finances, le directeur est responsable de la gestion efficace et 
conforme des finances de l’école. Cela signifie qu’il est chargé d’approuver toutes les dépenses, 
d’accuser réception de toutes les rentrées d’argent et d’assurer une gestion en bonne et due 
forme de tous les fonds détenus en fiducie. Le directeur a la responsabilité d’ensemble 
d’élaborer un plan pour l’école, son budget, d’assurer le suivi de l’application du plan par 
rapport au budget et de faire rapport sur le plan et le budget. 

Le directeur d’école doit s’assurer que le rapport annuel pour l’année en cours, de même que le 
rapport financier, sont achevés et approuvés avant le 15 décembre. 

En cas de changement de directeur, le directeur sortant doit s’assurer que le rapport 
annuel de l’école, y compris le rapport financier, est approuvé et prêt à être transmis, soit au 
nouveau directeur en la présence du Bureau provincial de l’Education (BPE), soit directement au 
BPE pour qu’il le remette au nouveau directeur, avant le 15 décembre. Si la CCE approuve un 
changement de directeur en cours d’année scolaire, dans ce cas, le directeur sortant doit 
s’assurer que toutes les notes pour passer le relais sont préparées avant son départ de l’école 

 
(ii) Le comptable de l’école 

Le comptable de l’école est une personne nommée pour administrer les affaires financières 
d’une école sous la direction du directeur. Le comptable doit avoir des réunions hebdomadaires 
avec le directeur de l’école ce qui leur permettra de discuter du fonctionnement financier de 
l’école et de savoir si elle dépense ses fonds conformément au plan de l’école. 

Alors que le rôle du directeur est d’appliquer les décisions du Conseil d’école sur la manière de 
gérer l’argent de l’école, le comptable a pour rôle de l’aider à le faire. Dans des écoles de petite 
taille, il peut arriver que le directeur soit aussi le comptable de l’école, mais il serait préférable 
de déléguer la responsabilité de la gestion des finances de l’école à un membre du personnel de 
l’école ou un membre de la communauté scolaire. Ceci devra être approuvé par le Conseil 
d’école. 

Le comptable de l’école ne doit pas être un signataire sur les comptes bancaires de l’école, sauf 
s’il est aussi le directeur. 

Le comptable de l’école est embauché sur la base du mérite par une annonce externe du poste 
et employé sous contrat par le Conseil d’école. Le rôle et les attributions d’un comptable d’école 
sont énoncés dans le profil de poste qui se trouve à l’Annexe 3. 

 
(iii) Le Conseil d’école 

Autorité de l’Education renvoie soit à un Conseil provincial de l’Education (CPE) soit à 
une Autorité de l’Education assistée par l’Etat (AEAE). 

Une Autorité de l’Education est chargée de constituer un Conseil d’école pour chaque 
école pour épauler le directeur dans la gestion et l’administration de l’école. Le Conseil 
d’école 
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doit se réunir régulièrement, au moins une fois par trimestre, pour aider à appliquer le 
plan stratégique de l’école suivant le budget prévu et en assurer le suivi. Il incombe au 
directeur de l’école de télécharger les comptes rendus de réunions du Conseil d’école 
sur le SIGE Ouvert. 

Le Conseil d’école est responsable d’embaucher du personnel enseignant formé ou 
qualifié, du personnel administratif et auxilaire pour l’école, tel que cuisinier, comptable, 
et autre. 

Un membre du Conseil d’école ne peut prétendre à aucun salaire ou autre forme de 
rémunération, y compris par le biais d’indemnités, pour ses services. 

Sous réserve des fonds disponibles à une école, un membre du Conseil d’école doit se 
faire rembourser les dépenses encourues dans le cadre d’activités approuvées du 
Conseil d’école. Toute activité approuvée doit être précisée et relevée dans les comptes 
rendus de réunions du Conseil d’école. Les directeurs doivent communiquer avec 
l’Autorité de l’Education dont ils relèvent s’ils ont un doute quant aux dépenses que 
l’école doit rembourser à des membres du Conseil d’école. 

Le Conseil d’école doit approuver les rapports financiers présentés par le directeur, 
après rapprochement, avant qu’ils ne soient remis à l’Autorité de l’Education, et ce 
mensuellement, trimestriellement et annuellement. En l’absence du président du 
Conseil d’école, la personne qui préside peut déléguer la validation de rapports à un autre 
membre du Conseil d’école ou à un agent du BPE. 

(iv) Equipe de direction de l’école 

Dans les écoles avec un gros effectif d’élèves, l’équipe de direction de l’école participera 
aussi au processus de planification et d’établissement du budget de l’école. Cette 
équipe peut être composée, sans s’y limiter, du directeur, des directeurs adjoints et des 
chefs de section de l’école. Cela permettra de prendre en compte tous les composants 
académiques et administratifs pertinents de l’école dans le plan de l’école et d’en prévoir 
le financement afin de garantir un enseignement de qualité, équitable et inclusif pour 
tous les enfants. 
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Le budget d’une école représente le volet financier de son plan annuel. Le directeur d’école 
prépare un budget global pour l’école, avec l’aide du comptable, pour une année, quelle qu’elle 
soit, sur la base de données financières historiques et du plan stratégique de l’école (PSE). 

Le PSE sert à garantir qu’un des objectifs du gouvernement, de veiller à ce que tous les enfants 
aient accès à un enseignement de qualité, est atteint. Il doit être clair et détaillé de façon à 
orienter les priorités budgétaires de l’école et il sert aussi à surveiller l’impact des dépenses au 
sein de l’école. 

Une fois que le budget de l’école a été approuvé, il est téléchargé sur le SIGE Ouvert au moyen 
du formulaire de saisie du budget. 

Il est important que le Conseil d’école approuve le budget avant le début de l’exercice financier 
qui est le 1er janvier. 

Figure 3: Cycle budgétaire 

 
 
 

 

Budget annuel 3 
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1ère étape : Examen du budget de l’année précédente 

2e étape : Estimation du coût du plan annuel 

3e étape : 3e étape : Préparation du budget 

4e étape: Validation du plan annuel 

5e étape : Validation des frais par le MEF 

 
 
 
 
 

 

3.1 Préparation du budget 
 
 

Au mois de mars, le directeur, avec le concours du comptable de l’école, examine le budget et les 
dépenses de l’année précédente pour constater quels aspects du PSE avaient été sous-estimés ou 
surestimés et pour analyser des postes de dépenses spécifiques. Un exemplaire de la structure 
comptable d’une école figure à l’Annexe 4. 

Si de l’argent a été économisé sur le budget de l’année précédente, il peut être placé sur un compte 
d’épargne ou de dépôt à terme pour l’école. 

 

 

Au mois d’août, il faut estimer le coût de mettre en œuvre le plan annuel de l’année suivante à partir 
du PSE. Il s’agit de prendre une décision sur la façon de répartir les financements anticipés (tranches 
pour l’éducation plus rentrées d’argent supplémentaires) sur l’ensemble du plan. C’est le directeur qui 
la prend, avec le concours du comptable de l’école. 

Il faut solliciter l’avis des chefs de section et du chef d’équipe de l’entretien concernant les activités 
qu’ils ont prévues pour l’année suivante. 

 

Le budget de l’école est préparé au mois d’août, sous le format indiqué à l’Annexe 5 de ce Manuel. Il est 
important que le budget ne soit pas déficitaire. 

 

Le budget devrait aussi inclure un fonds de réserve, à savoir un montant détenu pour des imprévus 
(situation d’urgence). Le montant de cette réserve est fixée par le Conseil d’école. 

 

 

Une fois que le plan annuel et le budget sont établis, ils sont présentés l’Association de la 
communauté scolaire (ACS) et au Conseil d’école (CE) pour acceptation. Des changements éventuels 
suggérés par le Conseil d’école sont effectués par le directeur. 

Tout cela doit se produire avant le commencement de l’exercice financier de l’école au 1er janvier. 
 

 

Si le budget a prévu des frais qui pourraient ou non dépasser le plafond fixé par le MEF, il faut 
transmettre une demande au Ministre de l’Education et de la Formation pour obtenir son accord 
concernant les frais. Ce n’est qu’après validation de ces frais qu’ils peuvent être inscrits au budget et 
imputés aux élèves. 
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Une fois approuvé, le plan est téléchargé sur le SIGE Ouvert au moyen du formulaire de 
saisie illustré ci-dessous. 

 

 

La structure du budget (encaissements et décaissements) doit être approuvée par le Conseil 
d’école avant que le budget ne puisse être dépensé sur l’année. Une fois qu’elle a été 
approuvée par le Conseil d’école, le directeur rentre l’information sur le SIGE Ouvert au moyen 
des formulaires suivants. 

 

1ère étape Cliquer sur l’onglet ‘éstablissement’. Sélectionner ‘Structure du 
budget’. 
Sélectionner l’année pour rentrer la structure du budget, ex. 2021. 
Cliquer sur ‘Créer un nouveau budget ne figurant pas sur cette liste’. 

 

 

 
2e étape 

 
Ajouter les différents postes dans la structure du budget de l’école pour 
l’année, intitulés ‘Encaissements (recettes)’ou ‘Décaissements (dépenses)’, ex. 
pour 2021. Cliquer sur ‘Ajouter’ (Add). 

6e étape : Approbation du BPE et téléchargement sur le SIGE Ouvert 
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3e étape Rentrer tous les postes différents du budget de l’école, soit sous 
‘Encaissements’ 
(Reçus) soit sous ‘Décaissements’ (Paiements), tels qu’approuvés par le Conseil 
d’école. 
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4e étape Regarder la structure du budget pour Harmony. Aller sur ‘rapports’. Cliquer 
sur 
‘finances’, puis sur ‘structure budgétaire’. 

 

 
5e étape : Sélectionner l’année (Year), puis type d’école (School Type). Sélectionner ‘type 

de rapport budgétaire’ (Budget Report Type). Sélectionner ‘type de rapport’ 
(Report Type), c’est à dire détaillé (detailed) ou récapitulatif (summary). Puis 
cliquer soit sur “Get PDF” soit sur “Get Excel” pour visualiser le rapport. 
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6e étape : Visualiser le rapport budgétaire (Budget Report) avec tous les 
détails. 
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7e étape : Visualiser le rapport budgétaire sous forme de 
récapitulatif. 

 

 

Voilà, la rentrée du budget de l’école Harmony pour l’année 2021 sur le SIGE Ouvert [Open 
VEMIS] est ainsi achevée. 

Gestion du budget 

Les budgets doivent être gérés en conformité avec les procédures financières, dont un exemple se 
trouve à l’Annexe 2. 

Il est important de se rappeler qu’un budget doit faire l’objet d’un suivi régulier et figurer à l’ordre 
du jour de toutes les réunions du Conseil d’école. 
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Revenus de l’école (Encaissements) 
 

 
Les revenus sont les sommes d’argent reçues par l’école. 

Elle peut recevoir de l’argent de la manière suivante : 

i. en espèces 

ii. par virement direct 

Seul le comptable ou le directeur, si celui-ci est aussi le comptable, peut recevoir des revenus 
de l’école. 

Il est important de se rappeler que tout l’argent reçu par une école est détenu en fiducie pour 
le compte de l’école et qu’il doit être administré conformément aux règles de ce manuel. 

 
 

4.1 Traitement des fonds 
 

Chacune des étapes ci-dessous sont décrites en détail dans l’avant-projet de procédures 
financières à l’Annexe 2. 

  1ère étape : Réception de fonds  
 

Les fonds doivent être reçus par le comptable de l’école, qui doit immédiatement en établir 
un reçu comme suit : 

 
(i) Espèces – libellé au nom de la personne ayant versé l’argent 

(ii) Prélèvement automatique / virement bancaire – les montants sont portés dans un 
carnet de reçus distinct (“pourrait être identifié comme étant Carnet de reçus pour 
encaissements directs sur compte bancaire”), où sont enregistrés uniquement les 
versements effectués sur le compte bancaire de l’école. Le reçu est établi et remis à 
la personne qui a payé si elle se trouve sur la même île ou alors scanné et transmis 
par courriel à cette personne si elle se trouve ailleurs. 

Les espèces ou revenus de l’école doivent obligatoirement être reçus au bureau de 
l’école pour que la personne puisse tout de suite obtenir un reçu comme preuve que 
l’argent a été versé à l’école. 

Les parents sont désormais invités à payer les frais directement sur les comptes bancaires 
de l’école. 

Le tampon officiel de l’école All receipts must be stamped with the official school stamp, 
to confirm that schools have received the fund. 

 

  2e étape :   Enregistrement  
 

A la fin de chaque journée, tous les reçus doivent être enregistrés dans le SIGE 
Ouvert au moyen du formulaire ci-dessous. Si votre école n’a pas accès au SIGE Ouvert, 
les reçus doivent être portés dans le journal de caisse principal (qui peut être un journal / 
livre à proprement parler ou un fichier numérique). 

4 
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Les reçus doivent être enregistrés sous la rubrique correspondante au titre des revenus: 
Gouvernement, Elèves ou Autre. Le détail du tableau comptable d’une école figure à l’Annexe 4. 

 

 3e étape : Versement sur compte bancaire  

Les fonds recueillis doivent être gardés dans une caisse sécurisée en attendant de pouvoir les 
verser à la banque. Cette procédure est expliquée au chapitre 8 : Banque. 

 

4.2 Frais de scolarité 

Les frais de scolarité sont les sommes d’argent que les parents payent à l’école. Alors que les frais 
de scolarité doivent être supprimés progressivement, il y a encore des écoles qui les prélèvent. 

Le plafond (niveau maximum) des frais de scolarité pour chaque catégorie (instruction, internat, 
cantine et frais divers) est prescrit par un arrêté de règlementation signé par le ministre de l’Edu- 
cation et de la Formation. Celui-ci peut être visualisé sur le SIGE Ouvert sous la rubrique “Online 
Library” (ressources de la bibliothèque en ligne) 

Les frais ne peuvent dépasser les plafonds prescrits que si l’autorisation en est donnée par le 
minis- tre de l’Education et de la Formation (voir 3A Préparation du budget). 

Pendant la période où une contribution scolaire est encore attendue des parents, il faudra que 
les écoles, en consultation avec leur communauté scolaire, élaborent une politique concernant 
les parents qui ne la payent pas. Cette politique doit être approuvée par le Conseil d’école dès le 
début de l’année scolaire. Il est rappelé aux écoles qu’exclure des élèves parce que les parents 
n’ont pas payé leur contribution est contraire à l’arrêté de règlementation signé par le Ministre et 
à la poli- tique d’accès à l’éducation de base. 

Le barème des frais de scolarité doit être approuvé par le Ministre de l’Education et de la Forma- 
tion avant de pouvoir l’appliquer aux parents. Une fois approuvé par le Ministre, le directeur doit 
le rentrer sur le SIGE Ouvert au moyen des formulaires suivants. 
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1ère étape: Cliquer sur l’onglet ‘Classes/Etudiants’. Sélectionner l’année pour voir les classes, 
ex. 
2021. Sélectionner l’année pour y rentrer le barème des frais, ex. 1ère année, classe 
de niveau A (Stream A). Cliquer sur barème (Fee Structure). 

 

 

2e étape : Ajouter les différents frais qui seront imputés pour chaque niveau d’année. 
Cliquer 
sur ‘ajouter’ (“Add”) pour rentrer les frais différents qui seront imputés par niveau 
d’année, tels qu’ils ont été approuvés par le Ministre de l’Education et de la 
Formation, jusqu’à ce qu’ils aient tous été rentrés. 
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3è étape : SVisualiser le barème des frais pour l’année 1A. Aller sur rapports. Cliquer 
sur finances (Financial), puis sur barème (Fee Structure) 

 

 
4e étape: Sélectionner l’année, ex. 2021. Sélectionner la classe (Class), ex. classe 1 (Class1), 

classe de niveau A (Stream A). Il y a deux options pour visualiser, soit sous format 
PDF soit Excel. 

 

 

Cette grille montre que l’école Harmony prélève 5.500 vatu par élève en Année 1A (Year 1A). 
Les frais qui sont imputés sont 500 vatu pour frais de caution, 2.000 vatu pour frais divers et 
3.000 vatu pour frais de développement des bâtiments. Les frais prélevés pour chaque élève 
figurent dans le barème des frais scolaires, si celui-ci s’applique à tous les élèves de l’école, et 
apparaissent dans la structure du budget. A noter qu’il faut rentrer le barème des frais 
scolaires propre à chaque classe dans le SIGE Ouvert (Open VEMIS). 

Une fois que le barème de chaque classe distincte a été rentré dans le SIGE Ouvert, l’école 
peut relever tous les parents qui ont payé les frais de scolarité de leur(s) enfant(s) dans le SIGE 
Ouvert, au moyen des formulaires suivants. 



Ministère de l’Education et de la formation 

21 Manuel de gestion financière des écoles 

 

 

 
 
 

Paiement des frais de scolarite 

Tous les paiements de frais pour les élèves doivent être rentrés sur le SIGE Ouvert pour chaque 
élève. Cela permet à l’école de relever et de rendre compte de tous les frais perçus pour les 
élèves 

 
1ère étape : Sélectionner l’onglet Classes/Etudiants. Sélectionner l’année. Sélectionner la classe 

dans laquelle se trouve l’élève en cliquant sur ‘Afficher la classe/les infos relatives 
aux étudiants. 

 

 
2e étape : Sélectionner le nom de l’élève payant des frais, ex. Tungon Junior. Cliquer sur 

‘VisualiserInfoElève’ (“ViewStudentInfo”). 
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3e étape : Cliquer sur ‘Honoraires’’ (Fees). A noter que les informations pertinentes sur les élèves 
qui doivent être relevées sont: (i) nº d’enregistrement de naissance de l’élève et (ii) 
Pensionnaire. Pour un pensionnaire, il faut sélectionner soit (a) “Boarder” (Pension- 
naire) – l’élève est en pensionnat et mangera le petit déjeûner, le déjeûner et le dîner 
à l’école ; soit (b) “Day Boarder” (demi-pensionnaire) – l’élève mangera seulement à 
midi à l’école ; et (c) “Not a Boarder” (externe) – l’élève ne prend aucun repas à 
l’école. 

 

 

4e étape : Sélectionner l’année, ex. 2021. La page affiche le barème entier des frais pour 
le 
niveau de classe qui a été saisi au début de l’année. 

 

Elle montre que l’école Harmony prélève 5.500 vatu par élève en Année 1A (Year 1A) : 500 vatu 
pour frais de caution, 2.000 vatu pour frais divers et 3.000 vatu pour frais de développement des 
bâtiments. Elle affiche le montant total des frais payés jusqu’à présent par l’élève pour l’année en 
cours et le montant qu’il lui reste encore à payer. 
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5e étape : : Rentrer le montant des frais payés pour Junior Tungon, ex. ses parents ont 

versé 
2.300 vatu seulement au titre de paiement partiel des frais au 1er trimestre de 
2021. 

Il s’agit pour le directeur de décider comment répartir les frais qui ont été payés par les parents 
de Junior sur le montant total de 5.500 vatu qu’ils doivent payer – ex. 500 vatu au titre des frais 
de caution, 1.000 vatu au titre des frais divers et 800 vatu au titre des frais de développement 
des bâtiments. Voici comment procéder: 

 

(i) Rentrer frais de caution de 500 vatu. Rentrer la date à laquelle Junior a payé ses frais et le 
numéro du reçu délivré à Junior. Sélectionner sa classe (Class) et le type de reçu (Receipt 
type). Comme Junior a payé à l’école, il s’agira d’un reçu pour encaissement en espèces. 

A noter que si Junior a payé ses frais directement sur le compte bancaire, il s’agira d’un reçu 
bancaire. 

 

Puis, cliquer sur ‘ajouter ce montant’ (“Add This Amount”), et ainsi de suite pour chaque type de 
frais jusqu’à ce que les détails de tous les autres frais payés aient été saisis. 

A noter que la page affiche le récapitulatif des frais à payer, combien Junior a payé et combien il lui 
reste à payer. Continuer de saisir les paiements de frais pour Junior. 
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(ii) Rentrer 1.000 vatu pour frais divers (Other fee). Rentrer la date à laquelle Junior a payé ses 
frais 
et le numéro du reçu délivré à Junior. Sélectionner sa classe (Class) et le type de reçu. Comme 
Junior a payé à l’école, il s’agira d’un reçu pour encaissement en espèces. 

 

 

(iii) Rentrer 800 vatu pour frais de développement (Development fee). Rentrer la date à laquelle 
Junior a payé ses frais et le numéro du reçu délivré à Junior. Sélectionner sa classe (Class) et le 
type de reçu. Comme Junior a payé à l’école, il s’agira d’un reçu pour encaissement en 
espèces. 

 

 

Une fois que tous les paiements ont été saisis, la page montre que, sur les 5.500 vatu de frais de scolarité 
pour l’année, Junior a payé 2.300 vatu et que le solde restant à payer s’élève à 3.200 vatu. 

 

6e étape : Visualiser le rapport du barème des frais de scolarité. Cliquer sur l’onglet ‘rapports’ 
(Re- 
ports). Sélectionner ‘finances’ (Financial), puis sélectionner ‘rapport des frais des étudi- 
ants’(Student Fees Report). 
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7e étape : Pour obtenir un rapport détaillé des frais de scolarité, sélectionner ‘année’ (Year). 
Sélectionner ‘détail’ (Detail). Le rapport peut être visualisé sous format PDF, Excel 
ou CSV (fichier de valeurs séparées par virgule). 

 

 

 

Le rapport des frais de scolarité donne un récapitulatif par classe, par école et par province. 
Chaque école doit donc s’assurer que le barème des frais de scolarité et tous les paiements 
effectués par chaque élève sont bien saisis sur le SIGE Ouvert. 
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8e étape : Pour obtenir un rapport récapitulatif des frais de scolarité, sélectionner ‘année’ (Year). 
Sélectionner ‘récapitulatif’ (Summary). Le rapport peut être visualisé sous format 
PDF, Excel ou CSV. Il affiche le récapitulatif des frais des élèves par personne, par 
classe, par école et par province 

   

   

 

 

  L’écran suivant affichera : 
   

 

   
 

 

 

 

 



Ministère de l’Education et de la formation 

28 Manuel de gestion financière des écoles 

 

 

 

 
9e étape : Pour obtenir un rapport récapitulatif des frais de scolarité par compte. Sélectionner 

“By Account”. 

 

 

L’écran suivant affichera: 
 

   
 
 

10e étape : Pour imprimer une facture pour un élève au début de l’année, sélectionner 
‘facture’ (“Invoice”). 
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L’écran suivant affichera : 
 

 

11e étape :  Pour imprimer un rappel pour un élève en cours d’année, sélectionner 
rappel’ (“Reminders”). 

 

L’écran suivant affichera : 
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Il n’y a pas de format fixe pour un registre des frais pour les écoles qui n’ont pas accès au SIGE Ouvert, 
mais, pour la plupart, elles utilisent des listes de classe, des cartes distinctes pour chaque élève ou des 
tableurs informatiques. Le registre inclut les reçus des frais pour chaque élève, en général par niveau 
d’année, et indique le montant total à payer pour les divers frais prélevés par l’école. 

Ci-dessous est un exemple de registre des frais pour un élève tenu à la main : 
 

Fees Register / Registre des frais 

Student’s 

Name: 

Nom de 

l’élève: 

 
 

Date of Birth: 

Date de 

naissance: 

 Place of 

Birth: 

Lieu de 

naissance: 

  
 

 
Student ID Photo 

(Attach here) 

Photo d’identité de 

l’élève 

(Apposer ici) 

Island / Ile:  Province:  Student ID 

No: 

No. d’identité 

de l’élève 

 

Year 1: 2021 
 

Annual Fee Frais 

annuels 

Amt 
Montant 

(VT) 

Term 1 Receipt 
Trimestre 1 

Reçu 

Amt 
Montant 

(VT) 

Term 2 Receipt 
Trimestre 2 

Reçu 

Amt 
Montant 

(VT) 

Term 3 Receipt 
Trimestre 3 

Reçu 

 
 

Total 

Tuition Fee 

Frais 

d’instruction 

       

Boarding Fee 

Frais d’internat 
       

Insurance Fee 

Frais 

d’assurance 

       

Lunch Fee 

Frais de cantine        
Other Fees 

Frais divers        
Total Fees 

Total des frais        

 

Procédure pour des frais payés en nature 

Dans certaines écoles, les frais de scolarité sont “payés” avec des produits locaux ou de la main-
d’œuvre plutôt qu’avec de l’argent. C’est ce que l’on appelle des frais payés en nature. Ce mode de 
paiement ne doit être accepté qu’en dernier recours. Pour le comptabiliser, il faut procéder comme 
suit : 

 

(a) Une valeur, convenue par le(s) parent(s) ou le tuteur et l’école, est attribuée aux biens ou 
services que les parents ou le tuteur vont fournir. 

(b) L’école paye pour les biens ou services fournis en versant des espèces aux parents ou 
tuteur. Elle enregistre cela comme étant un paiement en espèces pour des biens ou 
services fournis. 

(c) En retour, les parents ou le tuteur payent les frais dûs à l’école. Celle-ci enregistre cela 
comme espèces reçues en paiement des frais de scolarité de l’élève et donne un reçu 
aux parents ou tuteur pour les espèces reçues. 

(d) Ensuite l’école met à jour le registre des frais de scolarité sur le SIGE Ouvert. 
 

Critères pour des frais payés en natured 

Ci-après, des critères d’ordre général que les écoles prennent en considération lorsqu’elles permettent 
à des parents ou des tuteurs de payer des frais en nature : 

• Le Conseil d’école doit avoir une liste de la valeur des produits locaux, de la main-
d’œuvre ou des matériaux qui seront acceptés comme paiement des frais par les 
parents en nature; 

• Le mode de paiement en nature doit être approuvé par le directeur de l’école où les 
enfants sont inscrits ou, dans le cas où ils ne sont pas tous inscrits dans la même école, 
par le directeur de chaque école ; 
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• Des parents uniques qui n’ont pas un emploi rémunéré ou n’ont que de faibles 
revenus, ex. une veuve ; 

• Des parents qui ne sont pas en mesure de travailler et de gagner de l’argent pour la 
famille pour des raisons de santé. Il leur faudra un certificat médical d’un membre du 
personnel médical travaillant dans la région attestant qu’ils ne sont pas capables de 
travailler ; 

• Des parents touchés par une catastrophe ; et 

• D’autres critères identifiés par le directeur et approuvés par le Conseil d’école. Par 
exemple, un parent aveugle qui est peut-être dépendant des yeux de son enfant pour 
le guider au quotidien, dans ce cas, l’élève ne paiera pas de frais. 

Tous les critères pour paiement en nature devront être approuvés par le Conseil d’école et 
téléchargés sur le SIGE Ouvert au moyen du formulaire suivant: 

 

 
 

4.3 Subventions scolaires 

Dans la majorité des cas, la plus grande partie des revenus d’une école sera composée de la 
subvention scolaire annuelle qui est versée aux écoles. Pour bénéficier de cette subvention, une 
école doit satisfaire aux critères pertinents énoncés dans le Code des subventions. Toutes les 
écoles sont tenues de dépenser leur subvention conformément aux critères du Code des 
subventions. Le Code peut être visualisé sur le SIGE Ouvert, sous la rubrique des ressources de 
bibliothèque “Online Library”. Au cas où un directeur d’école ne satisfait pas aux critères pour la 
subvention scolaire, le BPE sera responsable de gérer le carnet de chèques d’une école ou de 
geler le compte bancaire d’une école, jusqu’à ce que l’école se conforme aux critères de la 
subvention scolaire et soit capable de comptabiliser correctement l’argent de l’école, de faire des 
rapprochements et de préparer des rapports dans les règles, en temps voulu, sur cet argent. 

Les subventions sont versées directement sur le compte bancaire autorisé des écoles. Celles-ci 
sont tenues de constater la réception de leur subvention dans un carnet de reçus distinct dédié à 
tous les paiements versés directement sur le compte de l’école. 

Les subventions servent à soutenir les opérations d’une école et doivent donc être utilisées pour 
des activités prévues dans le plan stratégique de l’école (PSE) tel qu’approuvé. 

Le directeur d’école peut rapidement voir combien l’école a reçu sur le SIGE Ouvert, en cliquant 
sur l’onglet des subventions “Grants” et en sélectionnant l’année. Il a le choix de regarder le 
paiement des subventions sous format PDF ou Excel. Le tableau ci-dessous montre le montant des 
subventions effectivement versées à l’école Seaside Community Primary School en 2022. 
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Le directeur d’école est aussi tenu d’imprimer le Certificat de Subvention scolaire après chaque 
paiement de la subvention et de l’afficher au tableau d’affichage de l’école pour que la 
communauté scolaire puisse en être informée. Pour ce faire, il peut sélectionner ‘rapports’ 
(“Reports”), puis ‘finances’ (“Financial”) et ensuite ‘certificat d’attribution’ (“Grant Certificate”). 

 

 

Sélectionner l’année pour afficher les subventions versées à l’école, soit sous format PDF, soit Excel, 
au choix. Le rapport suivant apparaîtra. 
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4.4 Frais perdus ou non perçus 

Frais perdus désigne de l’argent qui a été volé à l’école ou détourné par un membre de la 
communauté scolaire. 

La perte de frais doit être signalée sur le champ à l’Autorité de l’Education concernée, par 
l’intermédiaire du Conseil d’école. L’Autorité de l’Education en informe alors les autorités 
compétentes et des pénalités pourront être imposées. 

Frais non perçus renvoie à des parents qui n’ont pas fini de payer les frais de scolarité de leurs 
enfants ou leurs contributions à l’école. 

D’ordinaire, des pénalités pour frais non perçus sont décidées à l’assemblée générale de l’école 
qui réunit le personnel de l’école, les parents d’élèves et les membres de la communauté 
scolaire. Les pénalités fixées lors d’une telle réunion doivent être relevées dans le compte rendu 
de l’assemblée générale et présentées au Conseil d’école pour approbation. 

Vous pouvez vous reporter à l’arrêté de règlementation approuvé par le Ministre à ce sujet. Un 
exemplaire de la dernière modification apportée à l’arrêté de règlementation peut être visualisé 
sur les ressources en ligne (“Online Resources”) sur le SIGE Ouvert. 
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  1ère étape : Identifier un besoin  

D’abord, il faut identifier ce dont on a besoin et décider i) si c’est nécessaire pour 
soutenir l’école et ii) s’il s’agit de quelque chose qu’il est autorisé d’acheter selon la 
politique financière de l’école. Il faut en avoir la confirmation de la part du directeur 
d’école. Il faut aussi que ce soit prévu dans le plan stratégique de l’école et dans le 
budget. 

 

  2e étape : Vérifier le budget  

Une fois qu’il est constaté que le bien ou le service est bien nécessaire, le comptable de 
l’école doit vérifier le budget pour s’assurer qu’il y a suffisamment de fonds disponibles. 

 

  3e étape : Obtenir des devis  

Les directeurs d’école doivent respecter le processus interne pour des achats et les limites 
imposées pour les paiements de biens et de services avant d’émettre un chèque en paiement 
des biens et des services. 

Pour des achats moindres (inférieurs à 100 000 vatu), il faut 2 devis, et dans le cas où il n’existe 
qu’un seul fournisseur, un devis suffira, mais la justification de ce seul devis doit être indiquée 
dans le bon de paiement. Pour des achats d’un montant de moins de 500 000 vatu, il faut 
obtenir trois devis et en retenir le meilleur (que ce soit en termes de qualité, de prix, de délai de 
livraison ou une conjugaison de ces facteurs). 

Pour des achats supérieurs à 500 000 vatu qui sont approuvés par le Conseil d’école et sont 
prévus dans le plan stratégique de l’école, le directeur d’école doit retenir les services de la 
cellule des achats du MEF et obtenir l’accord du Directeur Général du MEF. 

Si le MEF a conclu un accord avec un fournisseur privilégié, il n’est pas nécessaire d’obtenir un 
devis car le prix aura été fixé d’avance et transmis à l’école dès l’entrée en vigueur du contrat 
avec le fournisseur privilégié. 

Pour des achats supérieurs à 10 000 000 vatu, il faut obtenir l’accord de la Commission 
d’adjudication centrale (CAC), au Ministère des Finances et de la Gestion économique, par 
l’intermédiaire de la cellule des achats du MEF. 

Un directeur d’école sera tenu responsable et sera personnellement tenu de payer pour des 
biens et des services si la procédure décrite ci-dessus n’est pas suivie et qu’ils ne sont pas prévus 
dans le plan stratégique de l’école. 

De plus amples renseignements sur les achats se trouvent dans le Manuel d’achat du MEF. 

 Dépenses des écoles (Décaissements) 5 
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 4e étape : Passer une commande  

Il faut utiliser un carnet de commande (tenu manuellement ou sous forme numérique) pour 
passer des commandes pour l’école. 

Au moment de passer commande, l’original du bon de commande est remis au fournisseur et un 
double reste dans le carnet. 

A la livraison des articles commandés, le double dans le carnet de commande sert à vérifier qu’ils 
ont bien été livrés et reçus. 

Un exemple de bon de commande est fourni ci-dessous. 
 

Les directeurs d’école sont responsables des commandes de biens ou de services pour le 
compte de l’école. Les écoles sont priées de contacter les autorités d’éducation compétentes 
pour avoir confirmation d’un fournisseur privilégié pour des biens ou des services qui sont 
achetés fréquemment. Si un contrat est conclu entre un fournisseur et une école, le directeur 
d’école doit payer le fournisseur conformément aux conditions du contrat. Il est important de 
noter que si un directeur est muté d’une école à une autre, tout contrat entre l’école et un 
fournisseur restera en vigueur, car le directeur a signé le contrat pour le compte de l’école. Par 
conséquent, le nouveau directeur devra respecter les modalités et conditions du contrat signé 
par l’ancien directeur et le fournisseur privilégié et payer tous arriérés éventuels qui sont dûs à 
ce fournisseur. 
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 5e étape : Saisir le détail des paiements dans le SIGE Ouvert  
 

Le détail de chaque paiement est saisi au moyen du formulaire de paiements sur le SIGE Ouvert. 
Un exemple en est donné ci-dessous. S’il s’agit de l’achat d’un élément d’actif, il faut cocher la 
case des actifs (“asset box”), comme indiqué ci-après. 

 

 

Si un paiement est effectué par prélèvement sur la petite caisse, dans ce cas il faut utiliser le 
formulaire de la petite caisse (“Petty Cash”). Un exemple en est donné au chapitre 7, Petite 
caisse (Petty Cash). 

 

 6e étape : Bon de paiement  

La règle générale veut que les paiements soient effectués par chèque ou par virement bancaire 
et soient accompagnés de justificatifs qui prouvent que les paiements étaient pour des biens et 
services commandés et facturés dans les règles et que l’école disposait des fonds pour les 
achats. 

Il faut un bon de paiement à l’appui de chaque paiement et tous les bons de paiement doivent 
être classés dans l’ordre des numéros de chèque pour les besoins de contrôle des comptes. 

Le bon de paiement peut être imprimé à l’école en appuyant sur la touche ‘imprimer bon de 
paiement enregistré’ (“Print Saved Payment Voucher”) sur le formulaire de paiement. 
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Il ne faut jamais utiliser les espèces perçues pour faire des paiement. Un paiement en espèces ne peut 
être effectué que par le biais du système de petite caisse. 

• Une copie de la facture du fournisseur doit être jointe au bon de paiement. En l’absence de facture 
de la part du fournisseur, celui-ci doit signer le bon en tant que “créancier” de l’argent. 

• La personne qui reçoit les biens doit signer le bon pour montrer qu’il n’y a pas eu de problème 
avec la livraison. En outre, le comptable de l’école doit vérifier les tarifs imputés et tous les autres 
calculs sur la facture. 

• S’il y a eu trois devis, ils doivent être joints aux justificatifs avec la copie du bon de paiement de 
l’école pour le cas où il y aurait un contrôle des comptes à l’avenir. 

• Tous les paiements doivent être rentrés sur le SIGE Ouvert, avec factures/reçus joints comme 
justificatifs au bon de paiement. C’est la preuve des paiements de biens ou de services pour 
l’école. 

• Inscription d’un élément d’actif :Si un élément d’actif (du matériel ou du mobilier) est acheté, il 
faut le relever, de préférence dans le registre des éléments d’actif de l’école et rentrer le détail de 
chacun des éléments d’actif dans le SIGE ouvert au moyen du formulaire de gestion des actifs. Le 
comptable de l’école doit s’assurer que le paiement pour les biens est imputé au poste 
correspondant prévu dans le budget. Cliquer sur gestion des actifs (Asset Management) pour 
obtenir le formulaire des actifs (Assets form). Les détails concernant l’actif doivent être saisis à 
l’aide de ce formulaire. 
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 7e étape : Autorisation  

• Le directeur doit certifier et autoriser le bon de paiement, vérifier le montant et les biens 
qui vont être achetés, puis le transmettre au comptable de l’école pour qu’il émette un 
chèque. 

• Le directeur ne doit pas avancer de l’argent de l’école à un homme politique quel qu’il soit. 

• Chaque chèque émis ou virement bancaire effectué doit être accompagné d’un bon de 
paiement. Dans les écoles où il n’y a pas de comptable, le directeur doit s’efforcer de 
trouver quelqu’un d’autre pour vérifier tous les calculs, les factures, et autres. Il ne faut pas 
que ce soit une seule et même personne qui passe commande, fait les vérifications et 
effectue le paiement pour les biens. Il est recommandé de faire appel au professeur de 
mathématiques ou de comptabilité de façon à séparer ces rôles. 

• Il faut toujours deux signatures sur le bon de paiement, le directeur étant généralement le 
dernier à signer. 

• Le paiement est effectué directement au fournisseur/créancier, par chèque ou de 
préférence par virement bancaire. 

• Les paiements à des fournisseurs doivent être priorisés selon le plan et les besoins de l’école. 

• Dans le cas de paiements directs de salaires, une lettre autorisant le versement de salaires 
sur le compte bancaire du personnel peut être délivrée, accompagnée d’un bon de paiement 
pour confirmer le paiement de services pendant une période donnée. La lettre autorise la 
banque à virer de l’argent du compte bancaire de l’école sur les comptes respectifs du 
personnel. 

• Tous les bons de paiement doivent être classés dans l’ordre où les paiements ont été 
effectués et gardés en un lieu sûr et sécurisé. 

Un exemple de chèque dans un chéquier d’une école est illustré ici. 
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Chaque école dispose d’un chéquier (carnet de chèques) pour effectuer des paiements à des 
fournisseurs de biens et de services à l’école. Le carnet de chèques d’une école ne doit pas être 
au nom d’un membre du personnel ou du Conseil d’école. 

Chaque école doit prévoir trois signataires – le directeur, le président du Conseil d’école et une 
autre personne nommée par le Conseil d’école. Pour tout retrait ou virement sur le compte 
d’une école, deux de ces trois personnes doivent signer le chèque ou l’avis de virement. 

Si une école souhaite changer les signataires sur ses comptes, elle doit en informer 
immédiatement le ministère de l’Education et de la Formation (MEF) par écrit par 
l’intermédiaire du Bureau provincial de l’Education et signaler le nom des nouveaux signataires 
qu’elle propose. Le MEF doit demander l’accord du Directeur Général du Ministère des Finances 
et de la Gestion économique pour effectuer le changement aux signataires sur le(s) compte(s) 
bancaire(s) détenus à la Banque nationale de Vanuatu. 

• Un seul chéquier à la fois doit être utilisé sur un compte bancaire. 

• Comme autre moyen de contrôle sur les chéquiers, les écritures des chéquiers émis 
portées dans un registre des chéquiers (“Cheque Book Register”) doivent indiquer les 
numéros en série des chèques, la date d’émission du chéquier, la date à laquelle il a été 
épuisé et prévoir un espace pour une notation lors d’un contrôle des comptes. 

• Eviter de libeller un chèque ‘payable en espèces’ (“Pay Cash”) quand un fournisseur est 
payé car il pourrait être égaré et une autre personne pourrait l’encaisser. La limite pour un 
chèque émis par une école “payable en espèces” est de 50 000 vatu par retrait. 

• Le carnet de chèques doit toujours être rangé dans un tiroir fermé à clé. Les chéquiers 
vierges et les souches de chèques doivent être gardés en lieu sûr. 

• Un chèque en blanc ne doit être émis en aucune circonstance, c’est-à-dire qu’aucun 
chèque ne doit être signé avant d’être rempli, libellé au nom du fournisseur, avec le 
montant et la date, et accompagné de justificatifs tels que devis ou factures. 

• Tous les chèque émis par une école doivent être barrés avec la mention ‘non négociable’ 
“Not Negotiable”. Cela signifie que le chèque doit être versé sur le compte bancaire de la 
personne en faveur de laquelle vous écrivez le chèque. 

• Il faut tout de suite signaler la perte d’un carnet de chèques ou d’un chèque détaché à 
l’agence de la Banque nationale de Vanuatu la plus proche de l’école ou alors à la cellule 
d’audit interne au ministère de l’Education et de la Formation. 

• Les directeurs d’école ne sont pas autorisés à demander une facilité de découvert bancaire. 

• Si on constate qu’un chèque a été émis par erreur ou contrairement au Code des 
Subventions, chaque signataire du chèque sera tenu personellement responsable 
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Il est recommandé que les directeurs et comptables d’école se familiarisent avec les dispositions 
pertinentes de la loi du travail pour minimiser le risque d’actions en justice intentées contre 
l’école par des membres du personnel qui ne sont pas satisfaits des modalités et conditions de 
travail dans un environnement scolaire. 

Le Conseil d’école peut embaucher du personnel supplémentaire - enseignant formé ou qualifié, 
administratif ou auxiliaire tel que comptable, secrétaire ou dactylographe, cuisinier, jardinier, 
femme de service, personnel d’entretien. Dans la majorité des cas, il faudra que les écoles 
trouvent l’argent nécessaire pour payer le personnel supplémentaire avec leurs propres 
ressources. Il faudra suivre certaines procédures de contrôles internes pour s’assurer que les 
dossiers d’embauche et de rémunération sont documentés dans les règles. 

A souligner que seuls des enseignants inscrits auprès du MEF peuvent être embauchés comme 
personnel enseignant. 

Conformément au Titre 6, article 22, paragraphe 1) de la loi sur le travail, aucun employé ne 
saurait être tenu de travailler plus de 44 heures ou 6 jours par semaine, ou plus de 8 heures par 
jour, repas et pauses exclus. 

Toutes les écoles sont incitées à avoir des contrats périodiques signés avec les membres 
individuels du personnel.Un exemple de contrat périodique pour une personne embauchée par 
le Conseil d’école se trouve sur le SIGE Ouvert. 

A noter que le personnel, y compris les enseignants payés par le gouvernement, peut effectuer 
des tâches supplémentaires attribuées par le directeur d’école. 

 
6.1 Registre de pointage du personnel 

Il faut établir un registre de pointage qui sera gardé au bureau administratif de l’école. Tout le 
personnel, y compris les membres payés par le gouvernement, est tenu de signer le registre 
chaque jour. Les horaires peuvent être flexibles, à condition que le nombre total d’heures 
travaillées par semaine atteigne 40 heures. Par exemple, commencer à 7h30, finir à midi, 
reprendre à 13h00 et finir à 16h30. D’autres membres du personnel peuvent être embauchés sur 
une base contractuelle et les heures de travail peuvent varier. 

Le personnel est en droit d’avoir une pause d’une heure pour un repas, par exemple de 12h00 
(midi) jusqu’à 13h00, et de 20 minutes pour une pause-café ou 2 pauses-café de 10 minutes 
chacune. 

Ci-suit un exemple de registre de pointage du personnel. 
 

Nul ne doit signer le registre pour le compte d’un autre membre du personnel. 

Si l’école a le matériel, elle peut faire pointer le personnel par procédé biométrique électronique. 

 Masse salariale 6 
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6.2 Fiche de paye 

Il faut établir un relevé de fiche de paye pour que chaque employé puisse comprendre 
comment sa paye nette est calculée. Une fiche de paye doit accompagner chaque paiement 
effectué à un employé, et un double doit être conservé par l’école pour ses dossiers. 

Le personnel peut être payé en espèces, par chèque ou par virement bancaire sur son compte 
bancaire. 

Toutes les écoles doivent garder tous les dossiers de paye et autres documents pertinents d’un 
employé pendant 3 ans. Voir la loi sur le travail, article 17. 

Il est recommandé de payer le personnel par quinzaine. Ainsi, au cours d’une année scolaire 
commençant le 1er janvier pour finir le 31 décembre, il y aura 26 périodes de paye par employé 
que l’école doit prévoir. 

Ci-suit un exemple de fiche de paye. 

 

 
Selon le Titre 5, l’article 1 de la loi sur le travail, aucune déduction salariale ne doit être effectuée sans 
l’accord de l’employé. 
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Heures supplémentaires 

En ce qui concerne les heures supplémentaires, un employé ne peut réclamer des heures 
supplémentaires que si le directeur lui a demandé de faire des heures supplémentaires pour 
accomplir une certaine tâche. Seul le directeur peut approuver des heures supplémentaires 
pour des employés si cela permet d’améliorer l’environnement d’apprentissage des élèves. Les 
heures supplémentaires ne seront pas payées en l’absence de l’autorisation préalable du 
directeur, avant d’entreprendre le travail. Le directeur doit se reporter à la loi sur le travail, Titre 
VI, Article 26 sur les heures supplémentaires. 

Pour des heures supplémentaires travaillées un jour férié ou un dimanche, le tarif minimum 
correspond à 1 fois et demie le tarif horaire habituel. 

Les heures supplémentaires travaillées les jours de travail habituels seront payées au taux de 
1,25 fois le tarif horaire habituel et de 1 fois et demie le tarif horaire habituel si elles dépassent 4 
heures. La part de la CNPV à déduire correspond au salaire brut versé tous les quinze jours plus le 
paiement des heures supplémentaires multiplié par 4%. Si un employé travaille uniquement 
durant les heures habituelles, la part de la CNPV à déduire sera calculée sur la base de 4% du 
salaire brut versé tous les quinze jours. 

 
 

6.3 Modes of Payment 

Ci-après sont énoncées les méthodes qu’une école peut utiliser pour payer un employé le jour 
de la paye. Il est recommandé aux écoles d’employer la méthode qui convient le mieux aux 
employés en termes de rapidité et de sécurité. 

a. Paiement en espèces 

Certaines écoles payent leur personnel en espèces. Un chèque est tiré pour le montant total de 
la paye nette. Puis ce chèque est présenté pour encaissement à la banque en indiquant les 
coupures souhaitées, par exemple 10 x VT 5.000, 4 x VT 1.000, 2 x VT 500, 1 x VT 20. Chaque 
employé reçoit une enveloppe contenant sa paye nette. Il vérifie que la paye nette correspond 
bien au montant affiché sur sa fiche de paye et signe pour confirmer qu’il en est satisfait. 

b. Paiement par chèque 

Certaines écoles payent leur personnel par chèque. Un chèque distinct est émis pour chaque 
employé avec le montant de sa paye nette. Une fiche de paye accompagne le chèque. Cette 
méthode permet d’éviter le problème de travailler avec des espèces, ce qui prend du temps, et 
offre davantage de contrôle parce que les souches des chèques servent de preuve du paiement. 

c. Virement bancaire 

Avec cette méthode, le salaire des employés est versé directement sur leur compte bancaire. 
Comme l’argent est transféré du compte bancaire de l’école au compte bancaire de l’employé, il 
n’y a pas le souci de traiter avec des espèces ou d’émettre des chèques pour chacun des 
membres du personnel. Par contre, il faut remettre une fiche de paye aux employés. 
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6.4 Contrôles de la masse salariale 

Comme les salaires représentent une grosse dépense pour une école, quelle qu’elle soit, il est 
particulièrement important d’appliquer des mesures de contrôle suffisant. Le personnel ne doit 
pas recevoir plus que ce à quoi il a droit et les contrôles doivent aussi permettre de s’assurer 
que des paiements ne sont pas effectués à des employés ‘fantômes’. De plus, les directeurs 
d’école ne sont pas autorisés à payer des “avances sur salaire” aux employés. 

Il faut donc appliquer les mesures de contrôle suivantes pour éviter que des malversations se 
produisent dans le cadre des payes : 

• Bien vérifier le registre de pointage – pour s’assurer que des employés n’ont pas signé 
pour le compte d’autres employés. 

• Les employés doivent signer un reçu pour prouver qu’ils ont bien reçu la paye qui 
leur revient. 

• Il faut bien séparer les tâches. Il faut s’arranger pour que ce ne soit pas la même 
personne qui se charge de deux des fonctions suivantes à la fois : 

- enregistrement des heures travaillées 

- préparation du registre des salaires 

- écritures dans les livres de comptes 

- tenue des dossiers du personnel 

En plus de cela, les détails de tous les employés doivent être téléchargés sur le SIGE. C’est la 
cellule de gestion des enseignants du MEF qui s’en charge pour le personnel titularisé et le 
responsable du SIGE au Bureau provincial de l’Eduation pour le personnel enseignant et autre 
payé par les fonds des écoles. 

 

Le directeur doit vérifier la liste du personnel pour savoir si les employés qui sont payés pour 
être à l’école sont les mêmes personnes. 

 

Par ailleurs, les directeurs peuvent se reporter à la liste d’établissement (Establishment list) sur 
le SIGE pour savoir quels sont les crédits du gouvernement affectés à leur école pour le 
personnel, au moyen du formulaire ci-dessous. 
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6.5 Comptabilisation des salaires 

Le registre des salaires est la source des informations à rentrer dans le SIGE. Les dépenses de 
salaires pour une école sont le montant brut et non pas le montant net payé. Le directeur est 
tenu de verser les cotisations des employés à la CNPV directement à la CNPV tous les mois, sans 
laisser des arriérés s’accumuler. A charge pour les employés de veiller à être inscrit à la CNPV. 

 
 

6.6 Congés 

Les congés doivent être calculés selon les dispositions de la loi sur le travail. 

Il y a différents types de congés (annuels, maladie, maternité et congés sans solde). Le 
traitement de ces congés est expliqué en détail dans l’ébauche de procédures financières à 
l’Annexe 2. 

Le type de congés le plus courant est celui des congés annuels, dont le calcul est décrit ci-après. 
 

6.6.1 Congés annuels: 

Tout employé d’une école qui y a été employé sans discontinuer pendant 1 an et jusqu’à 6 ans a 
droit à 1,25 jours ouvrés par mois pour chaque année d’emploi, à plein salaire. Tout employé 
d’une école qui y a été employé entre 7 et 19 ans a droit à 1,75 jours ouvrés par mois pour 
chaque année d’emploi, à plein salaire. Se reporter à la loi sur le travail, Titre VII, Article 29, 
Modification 33 de 2009. 

De plus, le personnel a aussi droit à des congés payés pour chaque jour férié (Extrait du 
règlement No. 5 de 1985 sur les travailleurs manuels journaliers). 

Par ailleurs, si un employé en fin de contrat a encore quelques jours de congés annuels qu’il n’a 
pas pris, le Conseil d’école est tenu de les lui payer (à noter que les congés peuvent être 
accumulés sur une période de deux (2) ans). 
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Exemple de congés calculés pour moins de 6 ans de travail : 

M. Joel a travaillé pour l’école du 15 janvier 2019 au 20 décembre 2020 et perçoit un 
salaire mensuel de 38.720 vatu. Les congés auxquels il a droit se calculent comme suit : 

Less than 6 years of work: 

15 Janvier 2019 – 20 décembre 2020: 1 year 11 mois et 5 jours 

15 Janvier 2019 to 14 Janvier 2020: 1 an 

15 Janvier 2020 to 15th décembre 2020: 11 mois 

16 décembre 2020 to 20 décembre 2020: 5 days 

Total: 1 an, 11 mois and 5 jours = 23 mois and 5 jours 
 

Par conséquent, pour cette période pendant laquelle il a travaillé, M. Joel a droit à 28,77 jours 
de congés annuels. 

 

Calculés comme suit : 

23 mois: 23 mois x 1.25 jours par mois = 28.77 jours 

5 jours: 5/30 jours x 1.25 = 0.21 jours; 

Total jours = 28.77 + 0.21 jours = 28.98 jours. 
 

Pendant la période de son travail, M. Joel a pris 25 jours ouvrés de congés. A la fin de son 
contrat il lui restait 3,98 jours de congés à prendre (28,98 jours de congés dûs – 25 jours de 
congés pris). 

Les congés annuels auxquels il a droit qui doivent lui être payés se calculent comme suit : 

Tarif journalier : 38.720 vatu / 22 jours de travail par mois = 1.760 vatu par jour 

1.760 vatu x 3,98 jours de congés restants = 7.005 vatu 
 

Par conséquent, M. Joel recevra 7.005 vatu pour les congés qu’il n’a pas pris, en plus de 
son indemnité de fin d’emploi. 
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Exemple de congés calculés pour plus de 6 ans de travail : 

Mme Kessah a travaillé pour l’école du 15 janvier 2011 au 10 décembre 2020 (9 ans, 10 mois et 
25 jours), pour un salaire mensuel de 45.000 vatu. Les congés auxquels elle a droit sont calculés 
comme suit : 

Jusqu’à 6 ans de travail : 

15 janvier 2011 – 14 janvier 2017 : 6 ans = 72 mois (6 ans x 12 mois par an) 

Total : 72 mois x 1,75 jours ouvrés par mois = 126 jours de congés 

Plus de 6 ans de travail : 

15 janvier 2017 – 14 janvier 2020 : 3 ans = 36 mois (3 ans x 12 mois par an) 

15 janvier 2020 – 15 novembre 2020 = 10 mois 

16 novembre 2020 – 10 décembre 2020 = 25 jours 

Total : 3 ans, 10 mois, 25 jours = 46 mois et 25 jours 

Par conséquent, pour cette période pendant laquelle elle a travaillé, Mme Kessah a droit à 81,96 
jours de congés annuels (46 mois x 1,75 jours par mois = 80,5 jour et 25/30 jours x 1,75 jours par 
mois = 1,46 jours). 

Calculés comme suit : 

46 mois : 46 mois x 1,75 jours par mois = 80,5 jours 

25 jours : 25/30 days x 1,75 = 1,46 jours 

Total nombre de jours = 80,5 jours + 1,46 jours = 81.96 jours). 

Nombre total de jours de congés acquis 

126 jours + 81,96 jours = 207,96 jours de congés 

Ainsi, pour cette période durant laquelle elle a travaillé, Mme Kessah aurait droit à 207,96 jours 
de congés annuels. 

Pendant la période de son travail, Mme Kessah a pris 145,5 jours ouvrés de congés. A la fin de 
son contrat, il lui reste 62,46 jours (207,96 jours – 145,5 jours) de congés à prendre. Les congés 
annuels auxquels Mme Kessah a droit qui lui seront payés se calculent comme suit : 

Tarif journalier : 45.000 vatu / 22 jours ouvrés par mois = 2.045 vatu par jour 

2.045 vatu x 62,46 jours de congés non pris = 127.731 vatu 

Par conséquent, Mme Kessah recevra 127.731 vatu pour les congés restants qu’elle n’a pas pris, 
en plus de son indemnité de fin d’emploi. 
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6.6.2 Sick Leave 

Selon le Titre 6, article 34 de la loi sur le travail, tout employé qui a travaillé sans discontinuer 
pour le même employeur pendant plus de 12 mois a droit, chaque année, à 21 jours de congés 
pour cause de maladie à plein salaire. Un certificat médical doit être fourni à l’école pour 
confirmer la maladie. 

 

6.6.3 Maternity Leave 

Selon le Titre 6, article 36 de la loi sur le travail, l’école doit autoriser une employée à quitter 
son travail sur présentation d’un certificat médical indiquant qu’elle va probablement accoucher 
sous les six (6) semaines, et l’école ne doit pas lui permettre de travailler pendant 6 semaines 
après son accouchement. 

Une employée est en droit d’être payée pas moins de 66% de la rémunération qu’elle aurait 
gagnée si elle n’avait pas été absente. 

A charge pour l’école de payer pour un(e) remplaçant(e) durant cette période. 

Une employée sera autorisée à allaiter son bébé 2 fois pendant la journée, à raison d’une demi- 
heure pour chaque allaitement. Ce temps sera compté comme heures travaillées qui lui seront 
payées en conséquence. Il en sera ainsi jusqu’à ce que l’enfant soit âgé de 24 mois. 

6.6.4 Leave without Pay 

Un directeur d’école peut autoriser un employé à prendre des congés sans solde, mais cette 
pra- tique n’est pas encouragée. 

 
6.7 Salaire minimum obligatoire 

Le salaire minimum est sujet à redressement et tous les directeurs d’école sont invités à 
s’adresser à la Direction de l’Inspection du Travail pour en connaître le niveau le plus récent. 

A la date de septembre 2019, le salaire minimum obligatoire au Vanuatu était fixé à 220 vatu 
par heure. Comme le personnel d’une école est embauché par le Conseil d’école, tous les 
Conseils d’école sont supposés payer leurs employés conformément au minimum requis par loi. 
Le salaire minimum pour un travailleur peut être calculé sur la base du tarif journalier ou 
mensuel, comme suit : 

Tarif horaire minimum : 220 vatu par heure 

Nombre minimum d’heures de travail par jour : 8 heures 

Tarif journalier minimum : 220 vatu x 8 = 1.760 vatu 

Nombre de jours de travail par mois : 22 jours 

Tarif mensuel minimum : 22 jours x 1.760 vatu = 38.720 vatu 
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Exemple: M. Micah perçoit un salaire mensuel de 56.000 vatu. Sa cotisation à la caisse de 
prévoyance sera déduite directement des 56.000 vatu comme suit : 

Salaire minimum: 56.000 vatu 

Caisse de prévoyance: 4 % de 56.000 vatu 

= 4 / 100 x 56.000 vatu 

= 2.240 vatu 

Par conséquent, M. Micah ne recevra que 53.760 vatu (56.000 vatu – 2.240 vatu) sur 
son salaire mensuel total. 

Les autres 4% sont payés par l’école, soit 2.240 vatu. Donc le montant total de la 
cotisation à verser à la Caisse nationale de Prévoyance pour M. Micah à la fin du mois 
s’élève à 4.480 vatu (2.240 vatu x 2). 

 
 
 

 
Calcul type pour un salaire bi-mensuel ou payé par quinzaine pour un employé au tarif du salaire 
minimum : 

Comme les écoles sont invitées à payer leur personnel tous les quinze jours, le calcul ci-dessous 
montre le montant à verser à un employé qui gagne un salaire minimum de 38.720 vatu par 
mois, sur un an: 

38.720 vatu par mois x 12 mois = 464.640 vatu par an 

464.640 vatu par an / 26 jours de paye sur un an  = 17.871 vatu par 

quinzaine 

Si les écoles décident de payer leur personnel deux fois par mois, par exemple le 15 et le 30 de 
chaque mois, dans ce cas, sur la base du salaire minimum, un employé devrait recevoir 19.360 
vatu à chaque jour de paye, car il n’y aura que 24 jours de paye sur une année donnée. 

38.720 vatu / 2 jours de paye par mois = 19.360 vatu 

Note 
Même si le salaire peut être différent pour des employés différents, le calcul ci-dessus servira à 
déterminer combien un employé doit recevoir par quinzaine ou deux fois par mois. 

 
6.8 Calcul de la déduction pour la Caisse de Prévoyance 

Il est important de noter que, selon la loi sur la Caisse nationale de Prévoyance de Vanuatu 
(CNPV), une cotisation de huit pour cent (8%) doit être prélevée au titre de la retraite d’un 
employé qui est administrée par la CNPV. Sur ces 8%, 4% sont payés par l’employeur et les autres 
4% sont payés par l’employé. 

 

Il incombe à l’employé de s’inscrire à la CNPV. 

Il convient de noter que tous les Conseils d’école doivent s’assurer que tout employé 
recevant plus de 3.000 vatu par mois est inscrit à la Caisse nationale de Prévoyance. A 
noter aussi que la cotisation de 8% à la caisse de prévoyance est versée directement 
à la CNPV et non pas à l’employé. Une école ne doit pas laisser les cotisations à la CNPV 
s’accumuler au-delà d’un mois. 
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Exemple: 

M. Ernie a travaillé à l’école Harmony du 4 février 2017 au 29 novembre 2020. Il est payé 50.000 
vatu par mois. Calculer son indemnité de fin d’emploi. 

M. Ernie a travaillé : 

3 ans (4 février 2017 – 3 février 2020), 

9 mois (4 février 2020 – 4 novembre 2020) et 

24 jours (5 novembre – 29 novembre 2020). 

Calcul type : 

Vu que M. Ernie gagne 50.000 vatu par mois, il aura droit à 50.000 vatu pour chaque période de 
12 mois (ou 1 an) où il a travaillé comme employé à l’école. 

Indemnité due pour la période d’emploi : 

Période de travail du 04.02.2017 au 29.11.2020 = 3 ans 9 mois 24 jours 

Total indemnité de fin d’emploi : =  190,788 vatu 

 
 
 

 

6.9 Indemnité de fin d’emploi (ou d’ancienneté) 

(Se reporter à la loi sur le travail, Titre XI) 
Habituellement, les Conseils d’école embauchent leur personnel sur la base d’un contrat. La loi 
sur le travail stipule que de tels employés ne doivent pas être engagés pour plus de 3 ans. Se 
reporter à la loi sur le travail, Paragraphe 15. La modification 33 de 2009 de la loi sur le travail 
stipule qu’un mois d’indemnité de fin d’emploi (ou d’ancienneté) doit être versé à un employé 
pour chaque période de 12 mois où il a travaillé. 

A la fin d’un contrat d’emploi l’école doit payer à l’employé son indemnité de fin d’emploi 
calculée comme suit: 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
3 ans : 50.000 vatu x 3 ans = 150.000 vatu 

9 mois : 50.000 vatu x 9 / 12 mois = 37.500 vatu 

24 jours : 50.000 vatu x 24 / 365 jours = 3.288 vat 
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6.10 Préavis de résiliation de contrat 

 
Normalement, l’emploi d’un employé sous contrat se termine le dernier jour de la période 
convenue dans le contrat ou dès que la tâche ou le travail est achevé. 

 

Le Conseil d’école peut mettre fin à l’emploi d’un membre du personnel qu’il a embauché soit 
verbalement soit par écrit, à tout moment donné, dans les circonstances suivantes: 

 
i. Pour un membre du personnel ayant travaillé au moins 3 ans, le préavis ne doit pas être 

in- 
férieur à 3 mois; 

ii. Pour un membre du personnel ayant travaillé par intervalles pendant plus de 14 jours, le 
préavis ne doit pas être inférieur à 14 jours de la fin du mois ; ou si le membre a travaillé 
par intervalles moins de 14 jours, le préavis doit être au moins égal à l’intervalle; 

iii. Si le Conseil d’école paye au membre du personnel l’intégralité de son salaire pour le 
préavis requis, il ne sera pas nécessaire de lui donner un préavis de fin d’emploi. 

En cas de faute grave, le Conseil d’école peut renvoyer un employé sans préavis et sans 
paiement au lieu de préavis. Par contre, le Conseil d’école doit donner à l’employé l’occasion de 
répondre aux accusations avant de le renvoyer. 

Note 
Si une école devait mettre fin à l’emploi d’un membre du personnel sur le champ parce que 
l’école va fermer en raison d’une situation de crise imprévue, elle devra payer la période de 
préavis stipulée dans le contrat de l’employé en question. Normalement, ce serait 2 semaines, 
dans le cas d’employés ayant travaillé moins de 3 ans, et 3 mois pour des employés ayant 
travaillé plus de 3 ans. 

 

Exemple 1 

Une éruption volcanique a entraîné la fermeture immédiate de l’école. Un membre du 
personnel, Mme Caroline, a travaillé à l’école pendant 8 mois seulement sur la base du salaire 
minimum. Comme elle a travaillé moins de 3 ans, elle a droit à deux semaines de paye à la place 
de la période de préavis, en plus de son indemnité de fin d’emploi. 

Salaire minimum = 1.760 vatu par jour (220 vatu par heure) 

1.760 vatu x 10 jours = 17.600 vatu 

Les 17.600 vatu doivent être payés en plus de l’indemnité de fin d’emploi de Mme Caroline 
si l’école ne lui a pas donné de préavis. 

Exemple 2 

M. Jorj travaille pour la même école depuis 12 ans. Son salaire actuel s’élève à 50.000 vatu par 
mois. Comme il a travaillé pour l’école pendant plus de 3 ans, sa paye à la place de la période de 
préavis est calculée comme suit : 

50.000 vatu x 3 mois au titre du préavis = 150.000 vatu 

Ces 150.000 vatu devraient être payés à M. Jorj en plus de son indemnité de fin d’emploi car 
l’école ne lui pas donné de préavis. 
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Etape 1 : Créer un fonds pour la petitecaisse 

 
 

 

 
 

 

7.1 Petite caisse 

L’objet d’avoir une petite caisse est de pouvoir comptabiliser aisément les paiements et les 
dépenses qui sont trop mineures pour justifier l’émission d’un chèque. 

Un montant de cinq mille vatu (5.000 vatu) est le minimum fixé pour émettre un chèque, dont 
tout paiement inférieur à ce montant est effectué par le biais de la petite caisse. 

Des précisions quant à la gestion de la petite caisse sont fournies à l’Annexe 2, Avant-projet de 
procédures financières. 

1. Créer un fonds pour la petite caisse. 
2. Relever les dépenses payées par la petite caisse. 

3. Faire la caisse et émettre un chèque pour réalimenter la petite caisse. 

L’étape 1 a lieu uniquement lorsqu’un fonds de caisse est mis en place au début d’une année 
scolaire ou que le montant de la petite caisse est changé. Les étapes 2 et 3 doivent être suivies 
tout au long de l’année. 

 

 

Le Conseil d’école doit approuver le montant initial de la petite caisse de l’école. Le montant 
maximum pour une petite caisse est de 50.000 vatu (sauf si le MEF approuve un autre montant). 
Ce montant, payé avant toute dépense, peut varier en fonction de la fréquence des transactions 
effectuées avec la petite caisse et de la taille de l’école. 

• Le relevé pour la petite caisse est tenu séparément du livre de caisse principal. 
• Les fonds sont gérés par le biais du formulaire de petite caisse (Petty Cash form) sur le SIGE. 

• Le montant de chaque bon doit être porté dans le champ correspondant. 

L’écriture sur le SIGE Ouvert se présente comme suit. 

Constituer une petite caisse pour l’école au début de l’année scolaire. 

Livre de caisse 7 
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Cliquer sur l’onglet ‘Paiements’ (Payments Tab) et rentrer les détails de la petite caisse dans les 
cases correspondantes. A noter que pour les opérations effectuées avec la petite caisse, les 
écoles devront émettre une facture pour la petite caisse, qui peut inclure l’année et un numéro, 
ex. PC2021-001. Une fois que les détails ont été saisis, cliquer sur ‘Ajouter nouveau paiement’ 
(“Add New Payment”). Comme l’école Harmony est une petite école, elle va constituer une 
petite caisse de 20.000 vatu seulement pour l’année. 

 

 

Une fois que tout est saisi, cliquer sur ‘Ajouter nouveau paiement’ (“Add New Payment”) et 
l’écran suivant apparaîtra, montrant le récapitulatif du paiement en bas du tableau. 
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Les dépenses doivent être comptabilisées exactement et portées dans la colonne des dépenses 
correspondante. 

Cela peut se faire au moyen du formulaire de petite caisse (Petty Cash form) dans le SIGE. 

Il s’agit d’un formulaire différent du formulaire des paiements (Payments form) qui est utilisé pour 
des paiements qui ne sont pas prélevés sur la petite caisse. 

Les paiements suivants ont été effectués avec la petite caisse durant le mois de février 2021. 
 
 

16 février : Des timbres ont été achetés à Vanuatu Post pour un montant de VT 2.370 et 
un reçu a été obtenu, nº 465. 

18 février : Du papier a été acheté chez Microtech pour photocopier le programme de 
maths, pour un montant de VT 3.400 figurant sur la facture nº 23. 

20 février : Des produits alimentaires locaux ont été achetés au marché pour un mont- 
ant de VT 2.000 et un reçu a été obtenu, nº 568. 

22 février : Du matériel a été acheté pour le labo de sciences chez Pacific Suppliers Ltd 
pour un montant de VT 3.600 et un reçu à été obtenu, nº 98. 

25 février: Du papier et des petits articles de bureau ont été achetés pour le mois à Stop 
Press pour un montant de VT 1.910, facture nº 239. 

27 février : De la peinture a été achetée à Asian Paints pour rafraîchir la salle d’anglais 
pour un montant de VT 2.335 et un reçu a été obtenu, nº 101. 

28 février : Remboursement (réalimentation) de la petite caisse par chèque No. 0009. 

 
 

Cliquer sur l’onglet ‘petite caisse’ (Petty Cash Tab) et noter les détails de la petite caisse et les 
cases corresponsantes qu’il faut remplir. Quant une écriture est achevée, cliquer sur ‘ajouter 
détail’ (“Add Detail”). 

Ajouter les paiements prélevés sur la petite caisse pour le mois de février de 2021. A noter qu’à 
la fin du mois, le montant total des dépenses de petite caisse s’élevait à 15.615 vatu et l’argent 
en caisse se monte à 4.385 vatu, comme le montre l’écran ci-dessous. 

Etape 2 : Relever les dépenses de la petite caisse 
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Etape 3 : Faire la caisse et émettre un chèque en remboursement 

 
 

 

 
 

 

Quand il s’agit de rembourser la petite caisse, il est important que le montant du chèque soit 
égal au montant total des dépenses figurant sur le fichier de travail de la petite caisse. 

Cela se trouve dans le SIGE sous le fichier petite caisse (Petty Cash sheet) tout en haut à droite 
sous la rubrique “Total de la petite caisse dépensée” (“Total Petty Cash Spent”). 

Le montant total dépensé de la petite caisse en février 2021 s’élève à 15.615 vatu, donc le 
montant qu’il faut rembourser à la petite caisse est 15.615 vatu. Ce montant viendra s’ajouter aux 
4.385 vatu d’argent en caisse et ramènera le fonds de caisse à 20.000 vatu qui sera utilisé à partir 
du mois de mars. Ce montant est couvert par le chèque nº 009. 

Cliquer sur l’onglet des paiements (Payments tab) et remplir le formulaire. 
 

 

Une fois que le fonds de caisse a été réalimenté, on reprend la procédure de rentrée des paiements 
effectués avec la petite caisse sous l’onglet de la petite caisse. 
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Etape 4 : Rapport de petite caisse 

 
 

 
Ce processus se répète tout au long de l’année. A la fin de l’année scolaire, ce qui reste dans le 
fonds de caisse doit être reversé sur le compte bancaire de l’école. 

 

 

Un rapport sur la petite caisse peut être visualisé dans le SIGE Ouvert. Sélectionner ‘rapports’ 
(Reports), puis ‘finances’ (Financial) et enfin ‘liste récapitulative des paiements’ (Payment 
Summary Listing). 

 

 

Sélectionner des dates pour le rapport sur la petite caisse. Sélectionner ‘type de paiement’ 
(Payment Type). Sélectionner ‘compte’ (Account). Cocher soit ‘rapport récapitulatif’ (Summary 
Report) soit ‘petite caisse’ (Petty Cash). 
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Cocher ‘petite caisse’ (Petty Cash) pour obtenir le rapport détaillé de la petite caisse. Option 
de rapport sous format PDF, Excel ou fichier CSV. Cliquer ‘Obtenez Excel’ (“Get Excel”) et le 
rapport suivant s’affiche: 

 

 

 Cocher soit ‘rapport récapitulatif’ (Summary Report) soit ‘petite caisse’ (Petty Cash). 
 

  
 

7.2 Ecritures dans le livre de caisse 

Avant d’aller à la banque, il est important de revoir le livre de caisse pour s’assurer que toutes 
les translactions y sont portées. 

Tous les paiements qui ne sont pas effectués avec la petite caisse seront rentrés sur le SIGE 
Ouvert car ils doivent être accompagnés d’un bon de paiement imprimé. 

Les directeurs sont tenus de relever toutes les rentrées d’argent et les dépenses effectuées par 
l’école dans le SIGE Ouvert, en utilisant l'onglet "recettes et paiements" dans le SIGE Ouvert. 
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Paiements 
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Exemple: Encaissements et décaissements à l’école Harmony pour février 2021. 

Voici les encaissements et les décaissements de l’école au cours du mois de février 2021. 
 
 

1er février : Solde d’ouverture à l’école Harmony selon le relevé bancaire s’élève à VT 200.000. 

2 février : Paiement à Wong Sze Sing Store, facture nº 27 pour des vivres pour les élèves d’un 
montant de VT 120.000, par Chq No. 0001. 

5 février : Loyers de logement du personnel versés sur le compte de l’école" - VT 200.000; 
Reçus Nos. 1 à 20. 

6 février : Paiement à Shell Pacific pour du carburant - VT 48.000, par Chq No. 0002. Obtenu 

reçu No. 561. 

8 févrie : Paiement à Luganville Stationery pour papeterie et articles de bureau- VT 100.000, 
par Chq No. 0003, contre facture 97. 

9 février : Frais de scolarité versés sur le compte de l’école- VT 250.000; Reçus Nos. 21 à 50. 

12 février : Paiement à Lo Chan Moon Store pour des vivres - VT 60.000, par Chq No. 0004, 
contre facture 369. 

15 février : Constitution d’une petite caisse pour l’école de 20.000 vatu par Chq No. 0005. 

15 février : Payes du personnel de VT 75.000 par Chq No. 0006 pour la période du 1er au 15 
février. 

16 février : Frais de location de la salle" de l'école de l’école- VT 265.000; Reçus Nos. 51 à 100. 

17 février : Frais de scolarité versés sur le compte de l’école- VT 20.000; Reçus Nos 101 à 110. 

20 février : Paiement à Shell Pacific pour du carburant - VT 48.000, par Chq No. 0007. Obtenu 
reçu No. 876. 

22 février : Loyers de logement du personnel versés sur le compte de l’école- VT 300.000; Reçus 
Nos.111 à 200. 

25 février : février: Paiement à Sharper Image pour ordinateur pour le personnel- VT 120.000; 
facture 76; Chq No. 0008. 

28 février : Réalimentation de la petite caisse- VT 15.615; Chq No. 0009. (Voir Titre 5: livre de 
petite caisse). 

28 février : Donation directe reçue du ministre de l’Education- VT 150.000 pour 
développement de l’école par virement sur le compte bancaire de l’école. Reçu 
No. 201. 

28 février : Payes du personnel de VT 75.000 par Chq No. 0010, période du 16 au 28 février. 

28 février : Paiement des cotisations du personnel pour le mois de février – 12.000 vatu, par 
Chq No. 0011 (Note: 4% déduits de la paye du personnel, 4% payés par l’école). 
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Etape 1: Rentrer tous les encaissements du mois de février 2021 dans le livre de caisse. 

Sélectionner l’onglet ‘rentrées’ (Receipts). Noter le détail des encaissements et les 
cases correspondantes à remplir. Une fois qu’une est remplie, cliquer sur ‘adjouter un 
nouveau encaissement’ (“Add New Receipt”). 

 

 

Après avoir rentré toutes les écritures pour les encaissements, cliquer sur ‘afficher rentrées 
existantes’ (“Show Existing Receipts”) pour voir tout ce qui a été reçu. Sélectionner l’année, 
ex. 2021. Sélectionner le mois, ex. février. L’écran montrera aussi si le rapprochement des 
encaissements avec le relevé bancaire a été effectué ou non. 
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Etape 2: Rentrer toutes les dépenses du mois de février 2021 dans le livre de caisse. 

Sélectionner l’onglet ‘paiements’ (Payments). Noter les détails des paiements et les cases 
correspondantes à remplir. Une fois qu’une est remplie, cliquer sur ‘ajouter un nouveaux paiement’ 
(“Add New Payment”). 

 

 

Après avoir rentré toutes les dépenses, cliquer sur ‘afficher paiements existants’ (“Show Existing 
Payments”) pour voir toutes les dépenses payées. Sélectionner l’année, ex. 2021. Sélectionner le mois, 
ex. février. L’écran montrera aussi si le rapprochement des décaissements avec le relevé bancaire a été 
effectué ou non. 
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Etape 1: Clore le carnet de reçus 

 
 
 
 

 
 

 

Chaque école ne doit avoir que des comptes bancaires qui sont approuvés par le Directeur 
Général du Ministère des Finances et de la Gestion économique (MFGE), conformément au 
paragraphe 
43.4) de la loi de 2009 sur les Finances publiques et la Gestion économique, ‘ loi FPGE’. 

 

Il faut aller à la banque aussi souvent que possible pour réduire le montant des espèces 
détenues à l’école. Cela peut varier en fonction de la distance à laquelle se trouve la banque la 
plus proche. 

 

 

Avant d’aller à la banque, le comptable de l’école devra faire la caisse pour clore le carnet de 
reçus par rapport aux espèces en caisse. 

Il faudra suivre rigoureusement les procédures suivantes: 
 

1. Le comptable doit clore le carnet de reçus et ajouter le montant depuis le dernier verse- 
ment effectué à la banque. 

2. Au dos du dernier reçu, le comptable doit inscrire le montant total des encaissements et 
noter:Date of First Receipt to Last Receipt 

• les dates allant du premier reçu au dernier reçu 
• les numéros allant du premier reçu au dernier reçu 
• le montant total encaissé selon les reçus 

• la date à laquelle les espèces sont versées à la banque 

3. Il faut compter les espèces en caisse. Le montant doit correspondre à celui qui est déjà 
inscrit dans le carnet de reçus. 

4. Si les deux montants ne correspondent pas, il faut revoir toutes les additions. Si 
nécessaire, le comptable doit reprendre chaque reçu avec le montant qui y est indiqué. 

5. Il faut s’assurer que tous les encaissements et les reçus sont saisis dans le SIGE Ouvert 
comme indiqué au point 7.2. 

6. Si les encaissements des reçus correspondent à l’argent en caisse, les espèces peuvent 
être versées à la banque. Si les montants ne correspondent toujours pas aux espèces en 
caisse, il faudra rechercher pourquoi il existe une différence entre le calcul des 
encaissements sur les reçus et les espèces qui doivent être déposées. Un écart important 
doit être signalé sur le champ au BPE s’il n’existe pas de justification pour la différence 
entre les reçus et et les espèces recueillies. 

Note : 
Les fonds qui sont portés comme reçus dans le carnet des virements directs, tels que les 
versements faits directement sur le compte pour le paiement de frais de scolarité, les intérêts 
bancaires et la subvention de l’Etat, ne sont pas compris dans ces calculs. 

Opérations bancaires 8 



Ministère de l’Education et de la formation 

63 Manuel de gestion financière des écoles 

 

 

Etape 3: Traitement par lots des espèces reçues au titre des frais de scolarité 

 
 
 
 
 

 
 

Tout l’argent liquide qui ne fait pas partie du solde de la petite caisse doit être réuni et versé 
à la banque. Il n’est pas recommandé aux écoles d’accepter des chèques de la part de parents ou 
d’autres personnes en paiement des frais de scolarité ou d’autres services fournis par l’école. 
Ces fonds ne doivent pas servir à réalimenter la petite caisse. 

 

Tout l’argent doit être versé à la banque en l’état, c’est-à-dire que toutes les espèces doivent 
être versées à la banque avant de pouvoir les utiliser. Si une école a besoin d’argent liquide en 
dehors de la petite caisse, il lui faut retirer des espèces à la banque. 

Il ne faut en aucun cas remplacer des espèces par des chèques quels qu’ils soient. 

 

 

Dans certainnes écoles, les parents continuent de venir au bureau de l’école pour payer les frais 
de scolarité. Le directeur ou le comptable de l’école est tenu de quittancer les frais reçus du 
parent et doit verser les espèces reçues à la banque. 

Le point 4.2 sur les frais de scolarité montre les étapes à suivre pour relever et rendre compte 
des frais payés par les parents directement à l’école. Selon le barème des frais de scolarité à 
l’école Harmony School pour la classe 1, le montant de ces frais est de 5.500 vatu. 

 

Le parent de Junior Tungon en classe 1 est venu payer les frais de Junior à l’école pour un 
montant de 2.300 vatu qui a été quittancé comme suit : frais de développement des bâtiments 
800 vatu ; autres revenus des élèves 1000 vatu et frais de caution 500 vatu. 

 
 

  

Etape 2 : Réunir tout l’argent liquide 
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Le rapport des frais de scolarité pour Junior Tungon montre que le solde qu’il lui reste à payer 
s’élève à 3.200 vatu. 

 

A la fin de la journée, le directeur d’école devra verser à la banque toutes les espèces reçues à 
l’école. Il lui faudra traiter les frais reçus pour la journée par lots pour pouvoir rapprocher les 
montants avec le montant qui est versé à la banque. Pour traiter les encaissements par lots, le 
directeur va sur l’onglet des encaissements, Reçu “Receipts” tab et clique sur ‘réconcilier les 
encaissements’ “Reconcile Receipts”. 

 
 

   
 
  L’écran suivant s’affichera : 
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L’écran suivant s’affichera, montrant la liste de tout l’argent reçu et relevé par l’école pour le mois. 
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3.1 Rentrer l’année pour laquelle vous voulez effectuer le traitement par lots. 
 

3.2 Rentrer le nom du lot. Il est recommandé d’utiliser date du traitement par lots (Date 
of Batching), ex. 05/02/2021, le type d’encaissement, ex. frais de scolarité, et les 
numéros des reçus, ex. R00001256. A noter qu’il est possible, dans une école, de trait- 
er quelques numéros de reçus par lots en une seule fois. 

3.3 Rentrer la désignation du lot. Ex. Junior Tungon, frais de scolarité payés 2.300 vatu. 
 

3.4 Cocher les relevés des encaissements que vous voulez traiter par lots et cliquer sur 
‘sauvegarder’ (“save”). 
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Etape 5: Rapprochement bancaire 

 
 

L’écran suivant montrera un récapitulatif des frais de scolarité traités par lots et offre l’option de modifi- 
er ou alors de supprimer l’information. 

 
 

 
 

Il faut faire les versements à la banque en utilisant des formulaires de versement avec un 
double. Ces formulaires doivent indiquer le détail de toutes les espèces versées. La personne qui 
fait le versement doit aussi signer les formulaires. 

Carnets de versement 

Chaque école est tenue de demander un carnet de versement pour y enregistrer tous les 
versements qu’elle fait. Il doit être rempli avant de verser les fonds de l’école à la banque. En 
acceptant le versement, le guichetier conserve l’original et le double reste dans le carnet comme 
justificatif pour la comptabilité. 

 

 

Un rapprochement bancaire est une comparaison entre le relevé bancaire et les livres de comptes 
de l’école. Cela permet de confirmer à l’école quel est le montant à sa disposition, ce qui est 
important, sinon des chèques pourraient être émis alors que le compte n’est pas suffisamment 
alimenté. 

Un relevé bancaire est reçu une fois par mois de la banque, ou alors il peut être visualisé à tout 
moment sur le SIGE Ouvert. Selon le paragraphe 43.6) de la loi FPGE, le Directeur Général du 
MFGE peut demander au gérant d’une banque de communiquer les dossiers des comptes 
bancaires utilisés par une école. La BNV/NBV a accepté de fournir des services de transactions 
bancaires pour les écoles, comme convenu entre la BNV/NBV, le Directeur Général du MFGE et 
le Directeur Général du MEF. 

Si la banque a fait une erreur, l’école doit le signaler à l’agence de la banque la plus proche et à 
la cellule d’audit internet du MEF. 

Chaque fois que l’école verse ou retire de l’argent à la banque, l’opération est enregistrée par 
l’école et par la banque en même temps. Par contre, lorsqu’un chèque est déposé, il n’est 
enregistré comme versement par la banque qu’après encaissement du chèque (après 
confirmation des fonds et virement de l’argent). De même, lorsque l’école émet un chèque, le 
montant en est enregistré immédiatement par l’école, mais la banque n’en a pas connaissance 
tant que le chèque ne lui a pas été présenté. 

Ainsi, le rapprochement bancaire sert à vérifier 
 

(i) qu’aucun des chèques reçus n’a été refoulé ; 

(ii) que les versements d’espèces ont bien été portés au crédit du compte de l’école ; 

(iii) si des chèques émis par l’école n’ont pas encore été présentés à la banque ; 

(iv) s’il y a eu des opérations sur le compte (frais bancaires et intérêts) dont l’école n’a pas 
connaissance ; et s’il y a eu des virements directs sur le compte (tels que des subventions 
scolaires). 

Etape 4 : Faire le versement 
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La banque envoie à des intervalles réguliers, généralement tous les mois, un relevé bancaire à 
l’école. Il affiche le solde d’ouverture sur le compte de l’école, toutes les transactions au cours de 
la période et le solde de clôture sur le compte. 

Le solde affiché sur le relevé bancaire doit indiquer un solde créditeur, c’est-à-dire que l’école a 
de l’argent à la banque. Si le solde est débiteur (compte à découvert), cela signifie que l’école 
doit de l’argent à la banque. Il est recommandé aux écoles de s’assurer qu’il y a toujours 
suffisamment de fonds sur leur compte bancaire. 

 

Le comptable d’une école doit préparer un rapprochement bancaire tous les mois ou aussi 
régulièrement que possible pour les écoles dans des endroits reculés, pour garantir que des 
rapports financiers mensuels peuvent être établis et présentés au directeur d’école. 

Un exemple de rapprochement bancaire est donné ci-dessous. 
 

Open VEMIS Bank Reconciliation Statement 
For School: Harmony School (0554501) PS/ENG/Shefa 

For: 01/01/2021 to 31/01/2021 

   
Bank Closing Balance (VUV) 0 

  

Add: Deposits not yet credited  

Less: Unpresented Cheques 0 

 0 

  

Debit Balance as per Cash Book (VUV) 0 

  

 

Approved by School Council (circle one):  YES / NO 

Signed By: Name Date Signature  
School Finance Officer    

Principal    

Chairman/Chairlady of School Council    

 
Date submitted to PEO: 

Date Received & Verified by Provincial Finance Officer: 

Date Report Approved by PEO: 

 

Notes concernant le rapprochement bancaire : 

• Le solde de clôture de la banque est le solde de clôture sur le relevé bancaire pour le mois 
pour lequel vous préparez votre rapprochement bancaire. 

• La rubrique ‘versements à créditer’ (b) correspond à des postes qui ne sont pas cochés 
dans la colonne des encaissements bancaires (Bank Receipts) dans l’onglet de 
rapprochement des encaissements sur le SIGE Ouvert (Open VEMIS receipts reconciliation 
tab), représentant des versements qui ont été portés dans le livre de caisse de l’école mais 
n’ont pas encore été versés sur le compte bancaire de l’école. Si ces versements étaient 
crédités au compte bancaire de l’école, ils augmenteraient le montant de l’argent dû à 
l’école par la banque, donc le montant est rajouté lorsque vous préparez le rapport de 
rapprochement bancaire. 

• La rubrique ‘chèques non présentés’ (d) sont des postes qui ne sont pas cochés dans la 
colonne des paiements bancaires (Bank Payments) dans l’onglet de rapprochement des 
paiements sur le SIGE Ouvert (Open VEMIS payments reconciliation tab), représentant des 
chèques que l’école a émis à des fournisseurs qui n’ont pas encore été présentés à la 
banque. S’ils étaient encaissés par la banque, ils réduiraient le montant que la banque doit 
à l’école, donc le montant est déduit lorsque vous préparez le rapport de rapprochement 
bancaire. 

• La dernière rubrique ‘solde débiteur selon livre de caisse’ devrait être égal au solde dans le 
livre de caisse de l’école (total des encaissements – total des décaissements = crédit selon 
l’encaisse en banque) (Total Receipts – Total Payments = Credit as per Cash at Bank 
account) – cela signifie que la banque doit de l’argent à l’école. 
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Cash Deposit  

 
 
 
 
 

EXEMPLE: Rapprochement bancaire du mois de février 2021 pour l’école Harmony 

Pour pouvoir faire le rapprochement bancaire du mois de février 2021 pour l’école Harmony, 
l’école aura besoin du relevé bancaire pour la période de février 2021 et le relevé des opérations 
bancaires du SIGE Ouvert pour l’école Harmony en février 2021 (Bank Transaction statement). 
Le relevé bancaire sera fourni par la banque, National Bank of Vanuatu, tous les mois. 

Normalement, la cellule d’audit interne du Ministère télécharge les relevés bancaires sur le SIGE 
Ouvert pour que les écoles puissent rapprocher leurs livres de comptes tous les mois. 

Ci-dessous, le relevé bancaire de l’école Harmony pour le mois de février 2021 et une copie des 
encaissements et décaissements du SIGE Ouvert (Open VEMIS cash receipts & payments) pour 
l’école Harmony en février 2021. 
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Etape 6: Comparer les montants crédités figurant sur le relevé bancaire avec les 
espèces reçues dans le livre de caisse. 

 

Sélectionner l’onglet ‘Reçus’ (Receipts). Cliquer sur ‘réconcilier les encaissements’ (“Reconcile 
Receipts”). 

 

 

Le livre de caisse s’affiche à gauche et le relevé bancaire à droite. 

Sélectionner la période, ex. du 01/02/2021 au 28/02/2021. Cocher le détail des 
encaissements figurant dans le livre de caisse et sur le relevé bancaire. Cliquer sur ‘Rafraîchir’ 
(“Refresh”). Les détails suivants s’afficheront pour les rentrées d’argent au mois de février 
2021. 

 
Pour les besoins de quittancement des frais de scolarité comme indiqué à l’Etape 3, l’écran 
suivant affichera le traitement des frais par lots “batching of fees” pour versement à la banque. 
Suivre la procédure habituelle pour le rapprochement afin de confirmer que les espèces reçues à 
l’école figurent bien sur le relevé bancaire. 
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Cocher les détails des encaissements figurant dans le livre de caisse qui correspondent aux 
détails des encaissements sur le relevé bancaire et inversement. Voici ce qui s’affiche: 

 

    
  

Postes non cochés sur le relevé bancaire : 

07 février Frais pour M. Bee – Matthew 

 
VT 15.000 

12 février Frais pour Mme Cat – Eunice VT 20,000 

26 février Subvention de scolarité VT 1.000.000 

27 février Versement, frais pour M. Frog - Victor VT 5.000 

28 février Intérêts crédités VT 2.500 

Postes non cochés dans le livre de caisse : 

28 février Versement d’espèces R/No. 201 

 
VT 150.000 

Note 

La partie la plus importante du formulaire des opérations bancaires (Bank Transactions form) est 
la colonne des encaissements en banque (Bank Receipts Column). C’est le montant réellement 
versé à la banque et correspond au montant sur le borderau de versement. 



Ministère de l’Education et de la formation 

72 Manuel de gestion financière des écoles 

 

 

 
 
 
 

Etape 7 : Comparer les montants débités sur le relevé bancaire avec la col- 
onne des paiements par la banque dans le formulaire des opéra- 
tions bancaires sur le SIGE Ouvert (Bank Payments column of the 
Open VEMIS Bank Transactions form) 

 

Sélectionner l’onglet ‘paiements’ (Payments tab). Cliquer sur ‘réconcilier les paiements’ 
(“Reconcile Payments”). 

 

 

 
Le livre de caisse s’affiche à gauche et le relevé bancaire à droite. 

Sélectionner la période, ex. du 01/02/2021 au 28/02/2021. Cocher le détail des 
décaissements figurant dans le livre de caisse et sur le relevé bancaire. Cliquer sur ‘Rafraîchir’ 
(“Refresh”). Les détails suivants s’afficheront pour les sorties d’argent au mois de février 
2021. 

 
 

   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Ministère de l’Education et de la formation 

73 Manuel de gestion financière des écoles 

 

 

Postes non cochés sur le relevé bancaire: 

06 février Frais bancaires 

16 février Chèque refoulé: Mme Rat 
VT 500 

VT 10.000 

Postes non cochés dans le livre de caisse: 

12 février Payer LCM pour vivres pour élèves Chq. 0004 25 
février Payer Sharper Image pour ordinateur Chq. 0008 
28 février Payer CNPV cotisations personnel février Chq.0011 

VT 60.000 
VT 120.000 

VT 12.000 

 
 
 
 

 

Cocher les détails des décaissements figurant dans le livre de caisse qui correspondent aux 
détails des décaissements sur le relevé bancaire et inversement. Voici ce qui s’affiche: 

 

   
 

 
   

 

 

 

 

 

 

 

Veiller à vérifier non seulement les montants, mais aussi les numéros de chèque. Par exemple, il 
y a deux chèques émis pour un montant de VT 120.000: Chèque No 0001 et 0008. Il est 
important de cocher le bon numéro. 
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Etape 8 : Rentrer les opérations figurant sur le relevé bancaire qui ne sont pas 
encore dans le SIGE Ouvert 

 

Tous les postes qui n’ont pas été cochés sur le relevé bancaire sont maintenant saisis dans la 
partie ‘Encaissements et décaissements’ (Receipts and Payments section) du SIGE Ouvert comme 
ils figurent sur le relevé bancaire. 

Pour obtenir le total dans le livre de caisse, tous les postes qui n’ont pas été cochés sur le relevé 
bancaire lors des étapes 6 et 7 sont rajoutés au livre de caisse, comme suit: 

i) Redresser le livre de caisse des encaissements. 

 
 

 

Une fois tout saisi, rapprocher de nouveau le livre de caisse avec le relevé bancaire. 
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Etape 9 : Préparer le rapport de rapprochement bancaire 

 
 

 

 

ii) Redresser le livre de caisse des décaissements. 
 

 

 

 

Une fois tout saisi, rapprocher de nouveau le livre de caisse avec le relevé bancaire. 
 

 
 

 

Aller sur l’onglet ‘rapports’ (Reports tab) dans le SIGE Ouvert. Dans la partie ‘finances’, il y a 
l’onglet ‘rapprochement bancaire’ (bank reconciliation tab). Il produira automatiquement un 
rapport de rapprochement bancaire qui fait partie du rapport financier mensuel de l’école. 

Sélectionner ‘rapports’ (Reports). Sélectionner ‘finances’ (Financial). Sélectionner ‘rapproche- 
ment bancaire’ (Bank Reconciliation). 
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Insérer les dates requises pour le rapprochement bancaire, ex. 01/02/2021 au 28/02/2021. 
Sélec- tionner type de compte bancaire. Normalement, les écoles font le rapprochement avec le 
compte courant (compte-chèque). Cliquer sur ‘PDF’ (“Get PDF”) ou ‘Excel’ (“Get Excel”). 

 

 
 

Rapport de rapprochement bancaire 
 

 

Le rapprochement bancaire peut aussi se faire manuellement, comme il est décrit plus haut 
dans ce chapitre. 
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8.1 Compte d’épargne avec livret d’épargne 

Les écoles peuvent ouvrir un compte d’épargne et s’en servir pour y verser de l’argent dont elles 
n’ont pas besoin dans l’immédiat. L’argent sur le compte d’épargne produira des intérêts pour 
l’école. Les seules opérations autorisées sur le compte d’épargne sont des virements du compte 
courant (compte chèque) sur le compte d’épargne et inversement, du compte d’épargne sur le 
compte courant. 

Le compte d’épargne ne peut pas être utilisé pour des versements et des paiements courants. 

Un livret d’épargne ne doit pas être délivré au nom d’un employé de l’école ni d’un membre du 
Conseil d’école. Chaque école doit prévoir trois signataires – le directeur d’école, le président du 
Conseil d’école et une autre personne nommée par le Conseil d’école. Deux de ces trois 
personnes doivent signer les chèques ou les bordereaux de paiement pour des prélèvements ou 
des virements de ces comptes. 

Si l’école souhaite changer les signataires sur les comptes bancaires de l’école à un moment ou 
un autre, elle doit informer sur le champ, par écrit, le Ministère de l’Education et de la 
Formation (MEF), par l’intermédiaire du Bureau provincial de l’Education, des nouveaux 
signataires proposés. Le MEF doit demander l’accord du Directeur Général du Ministère des 
Finances et de la Gestion économique pour effectuer les changements aux signataires sur les 
comptes bancaires détenus à la Banque nationale de Vanuatu. 

Les comptes d’épargne doivent être gérés conformément aux dispositions des procédures 
financières, dont un exemple se trouve à l’Annexe 2. 
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9.1 Rapports Mensuels 

Après avoir rapproché les opérations bancaires dans le SIGE Ouvert, le comptable de l’école est 
tenu de préparer un rapport financier affichant les encaissements et les décaissements de 
l’école une fois par mois. Le directeur d’école est tenu de présenter ce rapport au Conseil 
d’école et il est ensuite présenté au Bureau provincial de l’Education concerné pour 
approbation. Une fois approuvé par le BPE, le rapport signé est téléchargé sur le SIGE Ouvert. 

 
Les écoles sont tenues d’établir leur rapport financier mensuel sous le format fourni sur le SIGE 
Ouvert. 

 
Des informations sur la liste des paiements et des encaissements se trouvent sur le SIGE Ouvert 
par la biais du module de rapports (“Reports” module). 

 
Sélectionner ‘rapport’ (Report). Sélectionner ‘finances’ (Financial). Sélectionner ‘flux de 
mouvements de trésorerie conjugué’(Reconciled Cash Flow). 

 

Rapports 9 
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Insérer les dates correspondant au rapport mensuel requis, ex. 01/02/2021 au 28/02/2021. 

 

 

Option (i) Sans cocher ‘inclure solde en banque’ (“Include Bank Balance”) et ‘inclure opérations 
rapprochées uniquement’ (“Include only Reconciled Transactions”), voici ce qui s’affiche. 

 

 
 
Option (ii) En cochant ‘inclure solde en banque’ (“Include Bank Balance”) mais sans cocher 
‘inclure opérations rapprochées uniquement’ (“Include only Reconciled Transactions”), voici ce 
qui s’af- fiche. 
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Option (iii) En cochant ‘inclure solde en banque’ (“Include Bank Balance”) et ‘inclure opérations 
rapprochés uniquement’ (“Include only Reconciled Transactions”), voice ce qui s’affiche. 

 



Ministère de l’Education et de la formation 

81 Manuel de gestion financière des écoles 

 

 

Open VEMIS RECONCILED Cash Flow Report 
For School: Harmony School (0554501) PS/ENG/Shefa 

 
For: 01/02/2021 to 28/02/2021 

Note: Cheques No. 9 & 10 = 90,615 vatu 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Account Code Account Description Amount (VUV) 

   

 Cash Receipts  

7CR10000 Student 1,055,000 

7CR20000 Government 1,000,000 

7CR30000 Other 22,500 

 Total Cash Receipts 2,077,500 

   

 Cash Payments  

8CP10000 Personnel (150,000) 

8CP20000 Admin (146,115) 

8CP30000 Boarding (120,000) 

8CP50000 Op and Maint (96,000) 

 Total Cash Payments (512,115) 

   

 Cash Receipts Less Cash Payments (VUV) 1,565,385 

   

 Bank Opening Balance (VUV) 200,000 

   

 Bank Closing Balance (VUV) 1,856,000 

   

 Calculated Closing Balance (VUV) 1,765,385 

 Difference (VUV) 90,615 

 
 
 

Mouvements de trésorerie 

Un budget des mouvements de trésorerie représente les prévisions de la situation de trésorerie 
de l’école pour la prochaine période, par exemple un mois ou une année entière. Il est préparé 
pour montrer les prévisions de mouvements d’argent au crédit et au débit du compte bancaire 
d’une école. 

Un rapport de trésorerie montre les tendances au plan des encaissements et des décaissements 
sur une période donnée. La trésorerie se compose de deux parties – une qui montre les 
montants du budget ou montants prévus pour l’école, l’autre qui montre les montants réels ou 
la situation réelle de l’école au cours d’une période donnée. La trésorerie d’une école devrait être 
réexaminée tous les 4 mois pour pouvoir y apporter des changements, pour refléter les 
changements de prix pour des biens ou des services, les changements de coûts ou de politique 
dans une école. 

Tous les rapports de trésorerie mensuels doivent inclure une comparaison entre le budget et les 
montants réels pour l’année en cours et des prévisions jusqu’à la fin de l’année. Ces rapports se 
trouvent dans l’onglet ‘rapports’ (Reports tab) dans le SIGE Ouvert. 
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Cliquer sur ‘Excel’ (“Get Excel”) et le rapport suivant s’affichera, montrant les montants prévisionnels 
(du budget) et réels pour le mois. 

 

 

Open VEMIS School Budget Structure Report 
As of: 2021 

 
For School: Harmony School (0554501) PS/ENG/Shefa For Province --All-- Authority: 

Year Account Type Account 

Type Name 

Account Code Account Name For School Type Description Budgeted 
Amount (VUV) 

Actual Amount 
(VUV) 

Variance 
(VUV) 

Province Shefa  

School Authority: Shefa PEB  

School: Harmony School (0554501)  

Receipts  

2021 Cash Receipts Government 7CR21002 Government Fee Subsidy Primary Grants 2,500,000 1,000,000 1,500,000 

2021 Cash Receipts Other 7CR31025 Hire of school 
assets/equipments 

Primary Hire of Rooms 20,000 5,000 15,000 

2021 Cash Receipts Student 7CR11002 Annual Student Tuition fees Primary Annual Fees 1,500,000 1,213,000 287,000 

      Receipts Total: 4,020,000 2,218,000 1,802,000 

          

Payments  

2021 Cash Payments Admin 8CP21002 Bank Charges Primary Bank Charges 6,000 500 5,500 

2021 Cash Payments Admin 8CP21018 Others Primary Petty Cash 
Payments 

600,000 35,615 564,385 

      Payments Total: 606,000 36,115 569,885 

          

      School Total: 3,414,000 2,181,885 1,232,115 

          

      EA Total: 3,414,000 2,181,885 1,232,115 

          

      Province Total: 3,414,000 2,181,885 1,232,115 

          

      Overall Total: 3,414,000 2,181,885 1,232,115 
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9.2 Rapport annuel des écoles 

Les écoles sont supposées produire un rapport financier annuel qui doit parvenir au Ministère 
au plus tard à la fin du mois de février chaque année. 

Tous les rapports de trésorerie anuels doivent inclure une comparaison entre le budget et les 
montants réels pour l’année en cours et des prévisions jusqu’à la fin de l’année. La trésorerie 
d’une école devrait être réexaminée tous les 4 mois pour pouvoir y apporter des changements, 
pour refléter les changements de prix pour des biens ou des services, les changements de coûts 
ou de politique dans une école. 

Le format d’un rapport annuel est identique à celui des rapports mensuels, sauf qu’il couvre 
l’intégralité des 12 mois. 

Des informations sur la liste des paiements et des encaissements se trouvent sur le SIGE Ouvert 
par la biais du module de rapports (“Reports” module). 

Sélectionner ‘rapport’ (Report). Sélectionner ‘finances’ (Financial). Sélectionner ‘Flux de 
trésorerie conjugué’(Reconciled Cash Flow). 

 

 

Les mêmes 3 options indiquées pour le rapport mensuel s’appliquent aussi à la préparation du 
rapport annuel. 

Seules les dates changent, ex. 01/01/2021 au 31/12/2021. 
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Le gouvernement du Vanuatu a entrepris et continue d’entreprendre de gros investissements 
dans les écoles. Les bâtiments, les meubles et le matériel représentent tous des investissements 
considérables. 

Chaque école détient aussi des stocks de livres de bibliothèque, des ordinateurs, des outils, du 
matériel pour les sciences, des ustensiles et du matériel de cuisine, de la literie et des lits, du 
matériel de sport et une liste infinie d’autres articles, tous représentant un gros investissement 
dont la valeur n’a jamais été enregistrée. 

L’école doit traiter ces éléments d’actif de la même manière qu’elle traite l’argent, c’est-à-dire 
avec soin, pour se prémunir de toute perte. 

L’école est incitée à effectuer un inventaire de tous les éléments d’actif au moins deux fois par an, 
en juin et en décembre. La tâche d’inventaire peut être déléguée à des employés à l’école. 

 
10.1 Registre des éléments d’actif 

Il est très important de tenir un registre du matériel, du mobilier et des bâtiments qui 
appartiennent à une école. 

• Il faut faire un inventaire des logements des enseignants ou des logements du personnel 
administratif au début de l’année avant qu’ils n’y emménagent et aussi à la fin de 
l’année lorsqu’ils déménagent. S’il y a des articles qui manquent, il faut enquêter à fond. 
Si l’article a été volé ou qu’une autre malversation a eu lieu, il faut le signaler 
immédiatement au Bureau provincial de l’Education ou l’Autorité pour prendre toute 
action nécessaire. Il se peut qu’il y ait une convention signée entre la banque 
l’enseignant pour garantir que des biens endommagés ou perdus soient déduits du 
salaire de l’enseignant et crédités directement au compte de l’école. 

• Les éléments d’actif de la bibliothèque (livres, ordinateurs et mobilier) doivent eux aussi 
être relevés dans un registre. 

• Les éléments d’actifs doivent être identifiés comme appartenant à l’école. 

• Le directeur d’école peut déléguer la tâche de relever les éléments d’actif à des 
employés à l’école. Par exemple, un enseignant pourrait être chargé de relever, de 
mettre à jour et de rendre compte de tous les éléments d’actif dans la classe dans 
laquelle il a l’habitude d’enseigner. 

Les éléments d’actif sont saisis dans le SIGE Ouvert au moyen du formulaire d’actifs (Asset Form): 

ACTIF (ElEMENTS D'ACTIF) 10 
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10.2 Achat d’éléments d’actif 

Points importants à noter quand il s’agit d’acheter des éléments d’actif : 

1. Autorisation: Comme l’achat d’un élément d’actif immobilisé représente un gros 
investissement, il faut qu’il soit autorisé par une hiérarchie administrative supérieure. Il 
convient de noter les limites qui sont indiquées à la Clause 5 de ce manuel. Les achats 
dépassant 500 000 vatu doivent être soumis au MEF pour que le Directeur Général du MEF y 
donne son accord. 

2. Sélection: Comme l’achat d’éléments d’actif immobilisés peut engager une école à assumer 
de gros paiements et un titre de propriété étalés sur plusieurs périodes comptables, il est 
important d’en connaître tous les détails avant de les acheter, tels que fiabilité de l’actif, 
coût anticipé, coût de livraison, et ainsi de suite. Il faut aussi prendre en considération les 
garanties sur les éléments d’actif, y compris la question de savoir si le fournisseur sera en 
mesure de réviser ou de réparer l’élément d’actif si celui-ci a un défaut mineur ou s’il est 
endommagé et qu’il faut le remplacer. 

3. Preuve du titre de propriété: L’achat d’immobilisations s’accompagne en règle générale d’un 
titre de propriété comme preuve. 

 

10.3 Entreposage des éléments d’actif 

Il faut exercer un contrôle sur l’entreposage des éléments d’actif dans les domaines suivants : 

1. Emplacement: Le registre doit identifier les éléments d’actif possédés et leur emplacement 
désigné. Il faut mener régulièrement des vérifications pour s’assurer que les éléments d’actif 
sont bien à leur place. 

2. Entretien: Il est important d’entretenir les éléments d’actif en bon état de fonctionnement. 

3. Elimination physique: Tous les éléments d’actif sont portés au registre des éléments d’actif 
de façon à ce qu’ils puissent être identifiés et qu’il y ait un contrôle sur la façon dont il 
en est disposé. Ce peut être par vente directe, par voie d’appel d’offres ou par mise au 
rebut. La décision en incombe au Conseil d’école ou à un sous-comité désigné par le Conseil 
d’école pour décider comment en disposer. 

 

10.4 Prêt d’éléments d’actif 

Pour entretenir de bonnes relations avec leur communauté, les écoles voudront peut-être 
prêter des éléments d’actifs à des groupes au sein de la communauté. Cela n’est plus autorisé. 

Une école peut prêter ses éléments d’actif uniquement dans des circonstances exceptionnelles. 
Prêter des éléments d’actif doit être inscrit dans la politique de l’école. Dans ce cas, le Conseil 
d’école doit approuver une demande en ce sens avant de prêter des éléments d’actif. Tout cela 
doit être documenté. L’école doit s’assurer qu’un formulaire de contrat est rempli et signé par 
l’emprunteur en guise d’accusé de réception de l’élément d’actif pour que la personne 
responsable de l’article puisse expliquer où il se trouve à tout moment. Il faut aussi documenter 
le fait que l’emprunteur sera tenu responsable de tout dégât causé à du matériel. L’école peut 
aussi imposer des frais de location pour le prêt d’éléments d’actif. Un modèle de formulaire de 
contrat figure à l’Annexe 6. 

 
10.5 Gestion des éléments d’actif 

Tous les surplus, les articles obsolètes et irréparables doivent être évalués par le Conseil. Cela 
inclut l’achat de nouveaux éléments d’actif ou le remplacement ou l’élimination d’éléments 
d’actif. 
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Une décision concernant l’achat ou l’élimination d’un élément d’actif doit être approuvée par le Conseil 
d’école par écrit. 

Le rôle du Conseil d’école est: 

• d’identifier l’élément d’actif devant être acheté ou cédé; 

• de recommander comment l’acheter ou le céder; 

• de consulter l’Autorité de l’Education si le Ministère a un fournisseur privilégié pour fournir 
des éléments d’actif tels que matériel et mobilier à des écoles; 

• de passer une annonce pour la vente de l’élément d’actif si celui-ci va être vendu; 

• de s’assurer que le produit de la vente de l’élément d’actif est enregistré dans le livre de 
caisse de l’école et versé sur le compte de l’école; et 

• de s’assurer que l’achat d’un nouvel élément d’actif et la cession d’un élément d’actif est saisi 
dans le SIGE Ouvert. 

 
10.6 Bail foncier 

Toutes les écoles doivent s’assurer que les informations concernant un terrain, y compris les 
propriétaires fonciers, le bail et d’autres informations pertinentes sont saisies sous l’onglet ‘bail 
foncier’ (Land Lease tab) au moyen du formulaire suivant. 

 

 

Un exemple est donné ci-dessous pour l’EP de Neramb à Malekula. 

Il montre les informations suivantes que les écoles doivent connaître pour pouvoir payer le loyer foncier 
annuel aux bons propriétaires fonciers : 

• Détenteur du bail 
• Type de bail foncier : Bail spécial (ce qui est la norme pour tous les établissements scolaires) 
• Un levé a été effectué 
• Numéro du titre foncier 
• Prime foncière 

• Loyer foncier applicable 
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Le registre sert à vérifier les documents utilisés dans le système comptable d’une école, tels que 
carnets de reçus, carnets de chèques et autres. 

Voici un exemple de registre de documents comptables : 
 

 

Note: 

Un registre de documents semblable peut être établi pour les carnets de reçus, les carnets de 
commandes ou autres carnets utilisés. 

Ce registre doit être téléchargé sur le SIGE ouvert avec le module “Docs”. 
 

11. Registre des documents comptables 11 
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13  Recensement des écoles sur le SIGE 

 
 
 

 

 
 

 

Le directeur d’école a la responsabilité de s’assurer que tous les documents de l’école sont 
toujours classés correctement et entreposés dans un lieu sûr. Le classement peut se faire en 
plaçant des documents dans des dossiers différents. Par exemple, tout le listage des employés 
doit être classé à part. Le listage de l’inventaire de l’école sera dans un dossier distinct. Pour les 
paiements, les justificatifs peuvent être classés par numéro de chèque. 

Un bon classement de documents contenant les informations de l’école aidera le directeur à 
contrôler et vérifier les informations concernant l’école. 

Les directeurs d’école sont incités à acheter des classeurs ou des articles de papeterie 
permettant de classer correctement les documents de l’école. 

Il est aussi recommandé de scanner les documents de l’école et de les télécharger sur le SIGE 
Ouvert, ou dans un dossier distinct tenu à l’école. 

Les nouveaux directeurs sont tenus de conserver toutes les informations et les dossiers qui 
étaient tenus par l’ancier directeur pendant une période allant jusqu’à quinze (15) ans. 

 

 
Chaque année, le directeur d’école doit saisir sur le SIGE Ouvert une mise à jour des 
aménagements, de la documentation pédagogique, des informations sur les enseignants, des 
données sociales et des données financières. 

Le jour du recensement des écoles est fixé au 21 mars chaque année, donc les directeurs 
d’école sont tenus de saisir toutes les données sur les enseignants et les élèves sur le SIGE 
Ouvert à cette date. Toutes les informations sur le SIGE Ouvert doivent être vérifiées par le 
directeur d’école au plus tard le 31 mars chaque année. 

A partir de cette rentrée de données, le responsable du SIGE dans chaque BPE est tenu de 
vérifier l’information au plus tard le 31 mai chaque année pour éviter une double rentrée de 
données dans le système. 

Une fois la saisie des données achevée, la cellule de la politique et de la planification compile un 
recueil annuel qui est distribué à toutes les parties prenantes. Par ailleurs, la cellule des finances 
se sert des données validées pour verser les subventions aux écoles. 

 Classement 12 
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Une école à TORBA a identifié un risque associé au personnel enseignant. Si un enseignant 
tombe malade ou est obligé de partir, cela peut prendre plusieurs mois avant de trouver un 
remplaçant parce que l’école est dans un endroit reculé. La probabilité de voir ce risque se 
concrétiser est moyenne, mais l’impact est élevé. Comme stratégie d’atténuation, l’école passe un 
accord avec une école voisine pour qu’elles se partagent des enseignants si jamais l’une ou 
l’autre est en manque, en attendant qu’un remplaçant soit trouvé. 

 
 

 

 
 

 

14.1 Risques 

Il y a des risques auxquels les écoles sont confrontées et il incombe au directeur d’école et au 
Conseil d’école de veiller à ce que ces risques soient identifiés et gérés. 

De nombreux risques peuvent affecter une école, les élèves, le personnel, l’infrastructure ou la 
communauté de l’école. 

Chaque école doit se doter d’un tableau directeur des risques et d’un plan de contrôle des fraudes, 
lesquels doivent être mis à jour en janvier chaque année et téléchargés sur le SIGE Ouvert. 

Tableau directeur des risques 

Les écoles sont exposées à des risques et il est important de les identifier, non seulement pour 
reconnaître le risque, mais aussi pour adopter des stratégies d’atténuation pour gérer le risque 
en question. 

Un tableau directeur des risques est conçu pour identifier les plus gros risques et estimer quelle 
est la probabilité qu’ils se présentent (faible/moyenne/élevée) et l’impact qu’ils pourraient 
avoir. 

Les risques les plus courants incluent : 

(a) Evènements météorologiques (tels que cyclones) 
(b) Autres catastrophes naturelles (tels que tremblements de terre, éruptions volcaniques) 
(c) Manque de personnel enseignant 
(d) Du personnel enseignant de mauvaise qualité 
(e) Manque de documentation pédagogique 
(f)                Blessures causées à des élèves/membres du personnel en raison d’une mauvaise              

infrastructure 

(g) Financement sous forme de subvention pas reçu 

Exemple : Enseignants en nombre insuffisant 
 
 
 
 
 

 

Un tableau directeur des risques se présente sous le format suivant : 

 

 
 

Risque 
Prob- 

abilité 
(F/M/E
) 

Impact 
(L/M/H
) 

 

Stratégie d’atténuation 

Un enseignant 
a besoin de 
soins 
médicaux à 
Port-Vila 

Faible Elevé Flexilibité suffisante dans l’emploi du temps pour 
permettre à un autre enseignant de prendre en charge 
des classes supplémentaires. 

Demander au BPE l’autorisation de partager des 
enseignants avec une école voisine en attendant de 
trouver un remplaçant. 

 Risques et Audits (contrôles des comptes) 14 
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Plan de contrôle des fraudes 

Fraude est définie dans les règlements financiers de 2021 comme étant “un acte ou une 
omission délibérée destinée à obtenir un avantage ou causer une perte par tromperie ou par 
d’autres moyens malhonnêtes.” 

Les écoles devraient élaborer un plan de contrôle des fraudes en vue de minimiser les 
possibilités de fraude. 

Prévention des fraudes 

Voici des activités conçues pour réduire le risque de fraude. 

A titre d’exemple : formation à la sensibilisation concernant la fraude pour le personnel et les 
comités d’école ; déclaration de conflit d’intérêt ; évaluation des systèmes financiers ; résolution de 
problèmes soulevés lors d’un contrôle des comptes ; respect des procédures financières ; 
transparence dans la prise de décisions financières, y compris des achats ; publication des 
conditions de subvention. 

Détection de fraudes 
Détection de fraudes 
Voici des activités permettant de détecter des fraudes. 

A titre d’exemple : Examen de réclamations ; examen interne d’anomalies financières ; contrôles 
financiers. 

Ci-dessous un modèle type de plan de contrôle des fraudes. 
 

Activité Description Echéance Responsabilité 
 

Prévention des fraudes 
Exemple : 
Conformité avec le 
Code des subventions 

Janvier jusqu’à 
décembre 

 

Directeur d’école 

 
Détection des fraudes 

Exemple : 
Rapport de contrôle 
des comptes de la CAI 
(Cellule d’audit interne) 

Répondre dans 
les délais de la 
CAI 

 
Directeur d’école 

 

14.2 Audit (contrôle des comptes) 

Les écoles sont soumises à des contrôles des comptes par la cellule d’audit interne du MEF. 

Pour les besoins d’audit, les écoles doivent garder tous leurs livres de comptes et registres 
financiers pendant quinze (15) ans. Cela signifie qu’elles doivent s’assurer qu’elles disposent d’un 
lieu sûr pour y ranger et entreposer leurs dossiers. 

Un contrôle des comptes pourra être prévu pour une école, auquel cas elle sera informée par la 
Cellule d’audit interne du MEF d’un contrôle imminent et de la date de la visite. 

Une école peut aussi faire une demande de contrôle s’il y a un problème qui, selon elle, 
mériterait une investigation. 

Les écoles peuvent aussi faire l’objet de contrôles aléatoires. Ils ne sont pas prévus et peuvent se 
produire sans guère de préavis. 

Lorsqu’un rapport d’audit est reçu, le directeur d’école doit informer le Conseil d’école des 
détails du contrôle et des actions rectificatrices éventuellement prises en réponse. 
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15 

 

Rapport de transmission 

 
 
 
 

 

 
 

Une liste des problèmes couramment rencontrés lors de contrôles se trouve à l’Annexe 7. 
 

 
Un directeur d’école peut être muté, démissionner ou prendre sa retraite à tout moment de 
l’année. Il est important de souligner que les directeurs doivent préparer des rapports “de 
transmission” pour le nouveau directeur qui va le remplacer dans une école. 

15.1 Documents de transmission 

Le rapport de transmission inclut, mais sans s’y limiter, ce qui suit: 
• le plan stratégique de l’école tel qu’approuvé 
• la politique financière de l’école et les procédures financières telles qu’approuvées 
• le rapport financier de l’école pour l’année en cours et l’année précédente 
• le dernier rapport d’audit et les réponses qui y ont été apportées 

• tous les documents financiers pertinents à l’appui des rentrées de fonds ou des 
paie- ments de biens et de services 

• tous les chéquiers, carnets de commande, carnets de versement 
• la liste de l’inventaire de l’école 
• la liste des registres de documents comptables 

• le listage des membres du personnel de l’école, indiquant leur situation, leur position 
et leur échelle salariale (personnel enseignant, administratif et auxiliaire) 

• tous autres documents que peut demander le BPE ou le directeur entrant. 

Il est important que le directeur sortant mette à jour exactement tous les livres et registres de  

l’école avant de partir, y compris les registres financiers de l’école. 
 

15.2 Cérémonie de transmission 

Normalement, une cérémonie de transmission aura lieu avec le directeur sortant et le directeur entrant, 
en la présence du BPE, avant que le directeur sortant ne quitte l’école. 

En l’absence d’un directeur entrant, le directeur sortant sera tenu d’effectuer la transmission au BPE. 
Ce sera le BPE qui sera responsable de gérer l’école, y compris ses opérations et dossiers financiers, en 
attendant l’arrivée d’un nouveau directeur à l’école. 

REPONSE A UN CONTROLE (AUDIT) 

Un contrôle (audit) apporte aux écoles un retour d’information sur des aspects de leur système 
de gestion financière qui ont besoin d’être renforcés. Il est important que les écoles agissent 
suivant les recommandations issues du contrôle et rendent compte à la Cellule d’audit interne 
du MEF au sujet des actions prises en rectification. 

Les bureaux provinciaux de l’Education peuvent apporter leur concours dans le cadre de réponses 
à des contrôles, il faut donc que les écoles contactent leur BPE pour demander de l’aide si 
nécessaire. Les inspecteurs de BPE et les agents d’amélioration des écoles peuvent eux aussi 
donner suite à des recommandations issues de contrôles, donc il est recommandé de les inclure 
dans toute correspondance avec la Cellule d’audit interne du MEF. 

Une école dispose de 2 semaines à compter de la date de réception du rapport pour y répondre. 
Le directeur d’école peut appeler ou envoyer un courriel à la CAI pour demander un délai 
supplémentaire, cela dépend de l’urgence du contrôle et de la complexité des questions qu’il 
faut régler. 
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16 Délits 

 
 

 

 
Il est important que les directeurs d’école s’assurent que tous les membres du personnel, les membres 
du Conseil d’école et l’association de la communauté scolaire sont conscients des conditions du Code 
des subventions et du manuel de gestion financière des écoles qui viennent compléter la loi sur les 
finances publiques et la gestion économique et les règlements. Il est impératif que toutes les personnes 
concernées se conforment à ces conditions. 

Quiconque ne s’acquitte pas des devoirs et des responsabilités comme l’exigent ces règlements 
commet une infraction à ces règlements. Quiconque commet une infraction pourra faire l’objet d’une 
action disciplinaire par le Directeur Général du MFGE et/ou le Directeur Général du MEF et/ou par la 
Commission du Corps enseignant, suite à la recommandation du BPE et/ou du directeur d’école 
concerné. 
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Le directeur d'école doit avoir constamment accès à des informations financières exactes pour 
pouvoir prendre des décisions sur des questions qui impliquent l’utilisation de fonds. Un livre de 
caisse qui n’est pas exact et à jour entravera sans aucun doute le développement progressif de 
l’école. Le directeur d’école doit veiller à ce que les livres de comptes soient tenus avec 
exactitude et mis à jour constamment par le comptable de l’école pour faciliter la prise de 
bonnes décisions par le directeur d’école s’agissant de dépenser des fonds de l’école. 

Il est essentiel que tout le personnel de l’école soit informé des processus de gestion financière 
et des procédures à respecter pour garantir que la responsabilité à l’égard de fonds publics et 
leur utilisation sont bien gérées. Le comptable de l’école et le directeur doivent savoir quels 
sont les livres et registres pertinents à utiliser pour gérer les finances de l’école. 

Le directeur d’école doit établir un plan budgétaire global pour l’année suivante sur la base des 
domaines de grosses dépenses qui ont été identifiés. Avec des chiffres exacts, les livres de 
comptes constitueront un fondement solide pour la préparation des états prévisionnels (budget) 
de l’année suivante. Le comptable est supposé informer le directeur d’école d’évènements 
extérieurs qu’il entrevoit qui pourraient affecter les finances de l’école. 

Il est important de tenir des registres des salaires pour le personnel employé par l’école. Il faut 
que le personnel de l’école connaisse la loi sur le travail qui stipule des lignes directrices pour 
l’embauche et le licenciement d’employés afin d’éviter des litiges qui pourraient survenir avec 
des employés mécontents. De bonnes relations de travail doivent toujours être entretenues 
avec les employes au sein de la communauté scolaire. 

Tous les livres de comptes et les registres d’actif de l’école doivent être tenus avec exactitude et 
gardés en lieu sûr, pour que le Ministère ou l’autorité de l’Education concernée puisse surveiller 
de près les finances des écoles et les investissements dans les écoles. 

Les directeurs d’école, par l’intermédiaire de leur Conseil d’école, doivent fournir des rapports 
administratifs et financiers régulièrement aux Bureaux provinciaux ou aux autorités de 
l’Education. Tout problème qui pourrait se poser devra être réglé par l’autorité compétente. 
L’Association de la communauté scolaire doit être informée des problèmes couramment 
identifiés lors de visites d’audit dans les écoles. Cela lui permettra d’améliorer les contrôles sur la 
gestion administrative et financière au sein de l’école. 

Au fur et à mesure du développement d’une école, la communauté scolaire prend davantage 
part aux activités, les compétences professionnelles du personnel se perfectionnent et le bien-
être des élèves est pris en charge. Les directeurs d’école et les Conseils d’école sont incités à 
établir des politiques adaptées à l’école, qui doivent refléter les lois et politiques pertinentes 
élaborées par le Ministère, lesquelles aideront à améliorer de bonnes pratiques de travail au 
sein des écoles et favoriseront la communication entre les écoles et l’autorité de l’Education 
concernée. Tout cela rehaussera la bonne gestion financière et administrative dans les écoles. 

Conclusion C 
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Exemple : Politique financière des écoles 
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OBJET 

L’objet de cette politique est de s’assurer que les finances des écoles sont gérées de manière à 
garantir les meilleurs acquis en termes d’éducation tout en adhérant aux conditions de 
conformité du Ministère de l’Education et de la Formation (MEF). 

 

DECLARATION DE POLITIQUE 

Une école gère ses finances et en fait rapport conformément à la législation pertinente, aux 
recommandations financières du Ministère des Finances et de la Gestion économique (MFGE) et 
aux normes internationales de comptabilité publique. 

Des contrôles internes sont fournis aux écoles pour gérer les risques et apporter des conseils 
afin de réduire les risques en aval. 

 

PRINCIPES 

 
Transparence: Le MEF encourage la publication d’informations financières ouvertement 

au public et à des parties prenantes de manière à ce qu’elles soient simples, 
compréhensibles et conduisent à la discussion sur l’utilisation de ressources 
à des fins éducatives. 

Efficacité : Les procédures financières seront adaptées pour qu’elles mènent au débit de 
fonds le plus efficace et soient à leur tour utilisées de la manière la plus 
efficace possible. Il s’agira de prévoir des procédures et des pratiques 
différentes pour les écoles sans accès à la banque et/ou l’internet. 

Durabilité : Des systèmes et des procédures seront établis de manière à pouvoir les 
maintenir dans avoir besoin d’une aide de l’extérieur. 

Dévolution : Les Bureaux provinciaux de l’Education, les Autorités de l’Education et les 
écoles seront encouragés à assumer des rôles plus étendus dans la gestion 
des finances dans le secteur de l’éducation. 

 
TRANSPARENCE 

1. Les écoles adoptent un principe de transparence financière. Toutes les informations 
financières des écoles et les informations sur la conformité en matière de subvention seront 
téléchargées sur le SIGE Ouvert et tenues à la disposition des membres des Conseils d’école 
soit sous format papier soit sous format électronique. 

2. Le SIGE Ouvert doit être utilisé prioritairement comme système de gestion financière et 
pour les rapports. 

AUTORITE 

3. L’autorité pour la gestion des finances des écoles incombe aux directeurs d’école. 
4. Déléguer la gestion financière ne peut se faire qu’avec l’accord du Conseil d’école. 

CONFORMITE 

5. Les écoles doivent se conformer à toutes les exigences de la législation et des règlements. 
Tout changement éventuel à ces exigences qui a un impact sur leurs opérations financières 
devra être mis en œuvre dans les délais prévus par l’autorité de règlementation. 
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BUDGET 

6. Tous les postes budgétaires devront soutenir le plan stratégique de l’école (PSE). S’il est 
nécessaire de se procurer un article qui n’est pas prévu dans le PSE, il faudra mettre à jour le 
PSE et le faire approuver par le Conseil d’école, puis le budget, avant d’engager une 
quelconque dépense. 

7. Le budget ne doit prévoir des contributions à des économies pour des projets qu’avec la 
permission expresse du Conseil d’école. 

8. Toutes les informations budgétaires seront téléchargées sur le SIGE Ouvert une fois 
approuvées par le Conseil d’école. 

9. Le budget doit prendre en compte les rentrées prévisionnelles d’argent. 
 

DEPENSES 

10. Toutes les dépenses doivent se rapporter au fonctionnement et à l’amélioration de l’école et 
de l’expérience d’apprentissage des élèves. 

11. Tout conflit d’intérêt en rapport avec une dépense doit être déclaré avant d’engager la 
dépense. Il faut l’inscrire sur le bon de paiement de manière claire pour que le vérificateur 
interne ou les membres du Conseil d’école puissent le comprendre. 

12. Les dépenses doivent être dans les limites fixées dans le budget approuvé par le Conseil d’école. 
13. Tous les achats doivent se conformer aux directives d’achat du MEF. 

14. Seuls des enseignants inscrits auprès de la Commission du Corps enseignant peuvent être 
embauchés pour enseigner aux élèves. 

 

RECETTES 

15. Les frais de scolarité doivent être imputés équitablement. Des frais supplémentaires ne 
doivent pas être prélevés pour des élèves ayant un handicap ou d’autres attributs qui 
augmentent les coûts pour l’école. 

16. Le paiement des frais “en nature” ne sera accepté que dans des circonstances 
exceptionnelles et doit être évité dans la mesure du possible. 

17. Toutes les espèces recueillies doivent être versées à la banque dans les plus brefs délais. 
L’école doit minimiser le montant des espèces détenues sur les lieux. 

18. Des pénalités pour non paiement des frais de scolarité seront décidées lors d’une assemblée 
générale de l’école. Les pénalités ne doivent pas empêcher un élève de fréquenter l’école 
pendant l’année scolaire. 

 

CADEAUX 

19. Toute donation ou tout cadeau sera traité comme recette de l’école pour être versé à la 
banque ou inscrit comme élément d’actif dans le registre des actifs de l’école. 

 

 

Documents pertinents pour cette politique : 

• Politique des finances du MEF 
• Politique d’achat du MEF 
• Loi sur l’Education et règlements 
• Règlements financiers du MFGE 
• Modification règlementaire bisannuelle du salaire minimum par la Direction de 

l’inspection du travail 
• Procédures financières des écoles 
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Authorisation 

1. Au début de chaque année le directeur d’école doit confirmer la liste des signataires 
autorisés sur les comptes bancaires auprès du Conseil d’école. 

2. Les changements de signataires sur les comptes doivent être confirmés auprès de la banque 
concernée dès que le Conseil d’école a validé les signataires. Etapes pertinentes à suivre : 

• Les changements de signataires doivent être confirmés à l’occasion d’une réunion du 
Conseil d’école et un compte rendu doit en être établi ; 

• Chaque signataire doit fournir 2 copies de leurs pièces d’identité, ex. carte CNPV, 
carte d’identité, permis de conduire, etc. 

• Les noms sur les pièces d’identité doivent être les mêmes ; 
• Le BPE doit écrire une lettre à l’appui pour confirmer le changement de noms ; et 
• Le directeur d’école concerné doit écrire une lettre à l’appui pour confirmer le 

changement de noms. 

BUDGET 

3. Le directeur d’école doit s’assurer que les procédures suivantes sont respectées pour 
l’utilisation de fonds de l’école : 

4. Le directeur d’école doit s’assurer qu’un avant-projet de budget annuel est préparé pour 
l’année suivante pour examen par le Conseil d’école chaque année avant le 30 novembre au 
plus tard. 

5. Les postes budgétaires doivent être conformes aux politiques de l’école, de la loi sur 
l’Education et de toute autre loi pertinente. 

6. Les domaines de dépenses importants doivent être identifiés et priorisés suivant les 
prévisions de trésorerie de l’école 

7. Le Conseil d’école doit examiner et adopter un budget approuvé au plus tard le 20 
décembre de chaque année. 

8. Le budget approuvé est téléchargé sur le SIGE Ouvert et le Bureau provincial de l’Education 
doit être informé dès qu’il a été approuvé. 

9. Des réunions budgétaires entre le directeur d’école et le comptable devront être tenues une 
fois par mois. 

10. Les domaines de dépenses importants doivent être identifiés et priorisés suivant les 
prévisions de trésorerie de l’école au début de chaque année. 

11. Si les dépenses dépassent le niveau des revenus d’une école, il faut immédiatement cesser 
les dépenses en attendant de revoir le budget et de déterminer exactement les niveaux de 
revenus, de réduire les dépenses ou d’augmenter les recettes ou les deux à la fois. 

 

RECETTES 

12. Un reçu doit être délivré dès réception d’espèces. 

13. Pour des paiements par chèque, un reçu ne doit être délivré qu’après encaissement par la 
banque pour être sûr qu’il y a suffisamment de fonds sur le compte du payeur. 

14. Le reçu doit être écrit en double exemplaire (avec un papier carbone). 

15. Si pour une raison quelconque, le reçu est annulé, l’original doit être gardé et annulé, de 
même que le double. 

16. Le reçu doit être officiel et numéroté sur l’original et le double. L’original doit porter le 
nombre du directeur d’école. Cela peut se faire avec un tampon ou avec des reçus 
spécialement imprimés. 
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17. Si de l’argent est reçu par la poste ou la banque, les détails doivent en être saisis 
immédiatement sur le SIGE Ouvert. Il faut tout de suite établir un reçu (dans un carnet de 
reçu distinct utilisé spécifiquement à cet effet) et l’envoyer par la poste à la personne qui a 
envoyé l’argent en guise d’accusé de réception. 

18. Tous les détails portés sur les reçus doivent être saisis sur le SIGE Ouvert avant de faire le 
versement à la banque. 

19. L’intégralité des fonds reçus doivent être versés sur le comptes bancaire de l’école. Toutes 
les espèces reçues doivent être versées à la banque avant d’être utilisées par l’école. 

20. Les fonds reçus au titre des frais de scolarité doivent être portés sur un registre spécifique 
prévu à cet effet. 

21. Tout “paiement en nature” doit être enregistré dans un registre distinct Any “fees-in-kind” 
are to be recorded on a separate form designed for this purpose. 

DEPENSES 

22. Le directeur d’école autorise tous les paiements que l’école doit effectuer. Si, et quand, 
l’autorité d’autoriser des dépenses a été déléguée à d’autres personnes, la délégation doit 
être clairement formulée et comprise par le personnel de l’école et les membres du Conseil 
d’école. 

23. Le comptable doit s’assurer que toutes les dépenses sont dans les limites fixées dans le 
budget annuel et que la bonne ligne budgétaire est utilisée. 

24. Tous les paiements qui ne proviennent pas de la petite caisse doivent être accompagnés 
d’un formulaire de bon de paiement tiré du SIGE Ouvert. Une copie de la facture du 
fournisseur doit être jointe à l’appui du bon de paiement. Si une facture ne peut pas être 
obtenue, le fournisseur doit signer le bon de paiement en tant que “créancier”. 

25. La personne qui reçoit les biens doit signer le bon de aiement pour montrer qu’il n’y a pas 
eu de problème avec la livraison. Le comptable devrait aussi vérifier les tarifs pratiqués et 
tous les calculs sur la facture. Si un élément d’actif est acheté (matériel ou mobilier), il faut 
l’inscrire au registre des actifs sur le SIGE Ouvert. 

26. Il faut obtenir au moins trois devis écrits de la part de trois fournisseurs pour des articles 
d’une valeur égale ou supérieure à 100 000 vatu. Les devis doivent faire partie des 
justificatifs joints au bon de paiement. Si seulement un devis peut être obtenu, il faut en 
inclure les raisons avec le bon de paiement. 

27. La Cellule d’achat du MEF doit être contactée pour des achats supérieurs à 500 000 vatu. 

28. Le directeur d’école doit certifier et autoriser le bon de paiement pour vérifier le montant 
et les biens à acheter, puis le transmettre au comptable pour qu’il émette un chèque. 
Chaque chèque émis doit être justifié par un bon de paiement. Il ne faut pas que ce soit 
une seule et même personne qui s’occupe de passer commande, de vérifier les biens et de 
les payer. Si le comptable n’est pas présent, un enseignant responsable doit être chargé de 
séparer ces tâches. 

29. Il faut deux signatures conjointes sur un bon de paiement quel qu’il soit et, dans la mesure 
du possible, le directeur d’école devrait être le dernier à signer. 

30. Les paiements qui ne sont pas prélevés sur la petite caisse doivent être effectués par 
chèque ou par virement direct en faveur du créancier. 

31. Le directeur d’école ne doit pas avancer de l’argent de l’école à un homme politique, quel 
qu’il soit. 
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VERSEMENTS A LA BANQUE 

32. Les versements à la banque doivent se faire une fois par semaine ou aussi souvent que possible. 

33. L’argent doit être versé intact, c’est-à-dire que le montant total reçu par le comptable, que 
ce soit en espèces ou par chèque, doit être versé à la banque avant de pouvoir l’utiliser. 

34. L’argent doit être versé à la banque sous la forme où il a été reçu. Cela signifie que si l’argent 
a été reçu sous forme de chèque, c’est ainsi qu’il doit être remis à la banque. Si l’argent a été 
reçu en espèces, c’est ainsi qu’il doit être versé à la banque. 

35. En aucun cas des chèques personnels ne doivent être substitués aux espèces. 

36. L’argent doit être versé à la banque avec des formulaires de versement en double 
exemplaire, qui peuvent être obtenus à la banque. La personne allant à la banque est celle 
qui doit signer les formulaires de versement. 

37. Il faut faire un rapprochement bancaire pour chaque mois dès que le relevé bancaire est 
disponible. 

38. Un seul livret d’épargne à la fois doit être utilisé pour un compte bancaire. 

39. Un “registre de livret d’épargne” doit être établi, montrant les détails successifs de la date à 
laquelle chaque livret est délivré, de la date à laquelle il a été fini et un espace prévu pour 
des anotations en cas d’audit. 

40. Le carnet de chèque ? livret d’épargne ? doit toujours être gardé en lieu sûr. 

41. Tous les retraits du compte d’épargne doivent correspondre aux dépenses de fonds comme 
indiqué dans le rapport des paiements sur le SIGE Ouvert. 

42. Il faut deux signatures conjointes sur un formulaire de retrait quel qu’il soit et le directeur 
d’école devrait être le dernier à signer si possible. Il ne doit pas y avoir plus de trois 
signataires autorisés au total. 

43. Si un carnet de chèque / livret d’épargne est perdu, il faut le signaler sur le champ à l’agence 
de la Banque nationale de Vanuatu la plus proche de l’école ou à la Cellule d’audit interne 
du Ministère de l’Education et de la Formation. 

44. Tout surplus de fonds à la fin de l’année pourra être versé sur le compte de dépôt fixe de 
l’école pour le cas où ces fonds seraient nécessaires pour un achat prévu à plus long terme. 

45. Un rapprochement bancaire doit être effectué à la fin de chaque mois, ou chaque fois qu’un 
relevé bancaire est reçu. 

CARNETS DE CHEQUES 

46. Un seul carnet de chèque à la fois doit être utilisé pour un compte bancaire. 

47. Un “registre des carnets de chèques” doit être établi, montrant les numéros successifs, la 
date à laquelle chaque chéquier est délivré, la date à laquelle il a été fini et un espace prévu 
pour des anotations en cas d’audit. 

48. En aucun cas un chèque ne doit être libellé “Paiement en espèces” pour payer des fournisseurs. 



Ministère de l’Education et de la formation 

101 Manuel de gestion financière des écoles 

 

 

 
 
 
 
 

49. Le carnet de chèques doit toujours être gardé dans un tiroir fermé à clef. Les chéquiers 
vierges et les doivent être gardés en lieu sûr. 

50. Il ne faut jamais émettre des chèques en blanc. 

51. Il faut toujours deux signatures conjointes sur un chèque et d’ordinaire, c’est le directeur 
d’école qui doit signer en dernier. Il ne doit pas y avoir plus de trois signataires autorisés au 
total. 

52. Tous les chèques émis par une école doivent être barrés et porter la mention “Non 
négociable”. Cela veut dire que le chèque doit être versé sur le compte bancaire de la 
personne en faveur de laquelle le chèque a été émis. 

53. La perte d’un chéquier ou d’un chèque doit être signalée sur le champ à l’agence de la 
Banque nationale de Vanuatu la plus proche de l’école ou à la Cellule d’audit interne du 
Ministère de l’Education. 

54. S’il est constaté qu’un chèque a été émis par erreur ou contrairement au Code des 
subventions, chaque signataire du chèque en sera tenu personnellement responsable. 

PETITE CAISSE 

55. 55. Les relevés de la petite caisse doivent être rentrés avec le formulaire de la petite 
caisse (Petty Cash form) sur le SIGE Ouvert. 

56. Le comptable et le directeur d’école sont les seules personnes autorisées à avoir accès au 
fonds de caisse. 

57. Le fonds de caisse ne doit pas dépasser 50 000 vatu. Des montants plus élevés seront fixés 
et approuvés par le Conseil d’école au début de chaque année. 

58. Le fonds de caisse doit toujours être maintenu au même niveau. 

59. Une écriture pour chaque montant prélevé dans la petite caisse sera saisie dans le SIGE Ouvert. 

60. Chaque écriture dans le SIGE Ouvert doit être accompagnée d’un justificatif de la dépense, 
tel qu’un reçu, qui sera gardé dans un dossier distinct spécifique pour les reçus de la petite 
caisse. 

61. Les fonds dans la petite caisse doivent être gardés dans une caisse fermée à clef dans un 
lieu sûr. 

62. Les fonds de la petite caisse détenus par une école sont strictement à l’usage de 
l’école uniquement et non pas à un usage privé ou personnel. 

63. Le comptable ne doit rembourser la petite caisse que s’il a fait : 

(i) un rapprochement des espèces, plus les bons, avec le fonds de caisse ;. 

(ii) un récapitulatif des comptes de dépenses à débiter. 
 

MASSE SALARIALE 

64. Le registre des titularisés doit être tenu sur le SIGE Ouvert. 

65. Le personnel auxiliaire sous contrat auprès de l’école doit être payé suivant le module de 
paiement sur le SIGE Ouvert. Des bons de paiement serviront de ‘fiche de paye’ (pay advice) 
pour le personnel auxiliaire. 

66. Les paiements doivent être effectués conformément au barème indiqué dans le contrat. 
67. Une provision pour congés doit être prévue en conformité avec la loi sur le travail. 
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68. Pour des congés de maternité, il faut un certificat médical indiquant que la naissance de 
l’enfant à venir (c’est-à-dire l’accouchement) aura probablement lieu sous les six (6) 
semaines. Une employée ne sera pas autorisée à travailler durant une période de 6 
semaines avant l’accouchement et de 6 semaines après. 

69. Le paiement pendant les congés de maternité doit être ajusté conformément à la loi sur le 
travail. 

70. Un préavis de licenciement ne doit pas être donné à une employée qui est en congés de 
maternité ou qui demeure absente par suite d’une maladie, certifiée par un médecin 
comme résultant de la grossesse ou de l’accouchement, la rendant inapte au travail. A 
condition que cette absence prolongée du travail ne dépasse pas trois (3) semaines. Se 
reporter à l’article 37 de la loi sur le travail. 

71. Si des congés annuels restent encore à prendre lorsque le contrat d’un employé se termine, 
le Conseil d’école est tenu de les lui payer (à noter que les congés peuvent s’accumuler sur 
une période de deux (2) ans). 

72. Il faut rappeler chaque année aux membres du personnel de prendre leurs congés annuels. 

73. Des congés sans solde peuvent être accordés à un membre du personnel par le directeur 
d’école pour cause de maladie, d’affaires privées urgentes ou pour raisons de famille. 

74. Chaque fois que le salaire minimum est adjusté comme prescrit par le Ministère du Travail, 
le directeur d’école doit modifier les contrats qui sont concernés et le budget de l’école en 
conséquence. Les changements au budget devront être confirmés par le Conseil d’école et 
le nouveau budget devra être téléchargé sur le SIGE Ouvert. 

 

RAPPORTS 

75. Les rapports doivent être approuvés par le directeur d’école et le président du Conseil 
d’école. En l’absence de ce dernier, le BPE pourra approuver le rapport, considérant que 
tous les documents sont en règle. 

76. Les rapports financiers mensuels, trimestriels et annuels approuvés par le Conseil d’école et 
destinés aux Bureaux provinciaux de l’Education (BPE) ou aux Autorités de l’Education 
assistées par l’Etat (AEAE) doivent être téléchargés sur le SIGE Ouvert. 

 

AUDITING 

77. Les livres de comptes et les registres financiers doivent être classés et conservés pendant 
15 ans pour les besoins de contrôles internes du MEF. 
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Le comptable d’école 

Suggestion de critères pour l’embauche d’un comptable d’école 
Responsabilités essentielles et mesures de la performance 
Modèle de contrat avec un comptable d’école 
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i. Suggestion de critères pour l’embauche d’un comptable d’école 

Recommandations aux écoles pour l’embauche d’un comptable : 

• Un directeur d’école qui enseigne peut recruter sous contrat un comptable en fonction du 
budget et si tel est prévu dans le plan stratégique de l’école (PSE) et sous réserve 
d’approbation de la structure des frais ; 

• L’effectif des élèves doit être supérieur à 200, enfants inscrits en GEPE compris ; 
• Le comptable d’école doit maîtriser l’informatique ; 

• Une motivation pourra être proposée pour que le directeur d’école enseignant assume le 
rôle de comptable après approbation de la Commission du Corps enseignant (CCE0 ; 

• Un groupe d’écoles ayant un petit effectif d’élèves et des difficultés d’accès à l’internet ou à 
un soutien administratif peut employer collectivement un comptable d’école qui 
s’occuperait des écoles tour à tour suivant un calendrier convenu et approuvé. Le contrat 
doit préciser les coûts, tels que salaire, CNPV, indemnité de fin d’emploi et autres 
prestations, pour que les écoles puissent prévoir le poste dans leur plan et leur budget ; 

• Le comptable pourrait être retenu pour quelques heures par jour, suivant le plan et le 
budget d’une école. 

ii. Responsabilités essentielles et mesures de la performance d’un comptable d’école 

1. Préparation du Budget 

• Aider le directeur d’école à établir les prévisions budgétaires pour l’année suivante et 
les télécharger sur le SIGE Ouvert. 

• Fournir des informations exactes sur les recettes et les dépenses de l’année écoulée et de la 
moitié au moins de l’année en cours. 

• Donner des prédictions renseignées sur les recettes et les dépenses pour l’année suivante 
en tenant compte de l’inflation etc. 

• Obtenir des estimatifs de coûts pour des projets à l’initiative de l’école. 

2. Recettes et dépenses 

• Toutes les recettes et les dépenses doivent être traitées en passant par le SIGE Ouvert. 
• Tous les engagements et les dépenses doivent être réglés aussitôt que possible dans le mois 

en cours. 
• Tout l’argent recueilli doit être acquitté sur le champ et mis à la banque avant d’être dépensé. 
• Conserver les documents de tout l’argent recueilli par une association au sein de l’école 

pour s’assurer qu’il est utilisé aux fins prévues. 

3. Contrôle 

• Aider à établir des systèmes qui permettent de mieux surveiller et utiliser l’argent au mieux, 
ex. utilisation du véhicule de l’école. 

• S’assurer que le directeur d’école dépense de l’argent ou perçoit des recettes 
conformément au budget tel qu’approuvé par le Conseil d’école par comparaison du budget 
avec les rapports réels dans le SIGE Ouvert. 

• Signaler tout irrégularité au Conseil d’école si le directeur d’école n’écoute pas le comptable. 

• Tenir et contrôler le registre des actifs pour l’école. 
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4. Comptes bancaires 

• L’école ne doit se servir que du compte bancaire qui a été approuvé par le Directeur 
Général du Ministère des Finances et de la Gestion économique. 

• out argent collecté par des groupes au sein de l’école doit être versé à la banque 
et comptabilisé dans les règles. 

• Tous les fonds doivent être mis à la banque avant d’être utilisés. 

• Le directeur d’école ou des membres du personnel ne doivent pas être autorisés à se 
promener avec des carnets de chèques contenant des chèques préalablement signés par 
un signataire ou un bordereau de retrait préalablement signé sans que le comptable 
n’ait d’abord inscrit le montant et les détails du fournisseur. 

5. Rapports 

• Rendre compte des recettes et dépenses toutes les semaines au directeur d’école. 
• Fournir des rapports de trésorerie mensuels au directeur d’école. 
• Fournir des états mensuels des recettes et des dépenses au directeur d’école. 

• Fournir un rapport financier annuel au directeur d’école pour approbation par le 
Conseil d’école et l’Autorité de l’Education. 

• Aider le directeur d’école à remplir la partie sur les finances de l’école dans le 
recense- ment annuel de l’école. 

 

iii. Modèle de contrat pour un comptable d’école 

Le présent contrat a été établi le ………………………………………………………………………….. 

Le contrat est établi entre : 

L’école .......................... , représentée par M. Tomasi, directeur de l’école, ci-après dénommé 

l’employeur, d’une part et Mlle Audrey, ci-après dénommée l’employée, d’autre part. 

L’employeur a proposé et l’employée a accepté le poste de .................... (titre du poste) aux 

conditions suivantes : 

1. Le poste tel que proposé et accepté est l’objet d’un contrat commençant le ………………. et 
se terminant le ............................ (insérer les dates de commencement et de fin du 
contrat). 

2. Pendant toute la durée de son emploi, l’employée recevra une rémunération payée 
par quinzaine au tarif de ........... vatu (peut inclure le montant mensuel). 

3. Le présent contrat est valable uniquement pour la durée indiquée ci-dessus. Si 
l’employée continue au delà de cette date, dans ce cas un contrat distinct pour une telle 
prolongation doit être convenu d’accord parties. 

4. Le poste de ................................. (titre du poste) comprend les devoirs et responsabilités 
suivants : 
• de fournir des services utiles et efficaces à l’école 
• de s’acquitter de toutes autres tâches que le directeur d’école peut lui attribuer 
• énumérer les autres devoirs et responsabilités 

• d’adhérer aux lignes directrices du Manuel de gestion financière des écoles. 
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Note: 
Un profil de poste doit être joint au contrat et signé par chacune des 3 parties concernées. 
5. Le comptable de l’école aura droit à ce qui suit : 

• cotisation à la retraite payable à la Caisse nationale de Prévoyance de Vanuatu (CNPV) 
con- formément à la loi sur la CNPV ; 

• indemnité de fin d’emploi conformément à la loi sur le travail ; 
• congés conformément à la loi sur le travail ; et/ou 
• toutes autres prestations approuvées par le Conseil d’école. 

 
En foi de quoi, signé par : 

 
 

Ms. Audrey Date 

Employee 
 
 

Mr. Tomasi, directeur de l’école Date 
Employeur 

 

Par devant témoin : 
 
 

Mr. Waisea Date 

Président du Conseil d’école 
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Plan comptable d’une école 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

A
N

N
E

X
 E

 4
 





Ministère de l’Education et de la formation 

105 Manuel de gestion financière des écoles 

 

 

 

 



Ministère de l’Education et de la formation 

106 Manuel de gestion financière des écoles 

 

 

 
 
 
 

 

 



Ministère de l’Education et de la formation 

107 Manuel de gestion financière des écoles 

 

 

 
 
 
 

 

 



Ministère de l’Education et de la formation 

108 Manuel de gestion financière des écoles 

 

 

 
 
 

 

 



Ministère de l’Education et de la formation 

109 Manuel de gestion financière des écoles 

 

 

 
 
 
 
 

 



Ministère de l’Education et de la formation 

110 Manuel de gestion financière des écoles 

 

 

 
 
 
 
 

 

 



Ministère de l’Education et de la formation 

111 Manuel de gestion financière des écoles 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 



Ministère de l’Education et de la formation 

112 Manuel de gestion financière des écoles 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 



Ministère de l’Education et de la formation 

113 Manuel de gestion financière des écoles 

 

 

 
 
 
 
 
 

 

 



Ministère de l’Education et de la formation 

114 Manuel de gestion financière des écoles 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 



Ministère de l’Education et de la formation 

115 Manuel de gestion financière des écoles 

 

 

 
 
 
 
 
 

 

 



Ministère de l’Education et de la formation 

116 Manuel de gestion financière des écoles 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 



Ministère de l’Education et de la formation 

117 Manuel de gestion financière des écoles 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 



Ministère de l’Education et de la formation 

118 Manuel de gestion financière des écoles 

 

 

 
 
 
 
 
 

 

 



Ministère de l’Education et de la formation 

119 Manuel de gestion financière des écoles 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Structure du budget d’une école 
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Formulaire de contrat d’emprunt 
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Problèmes couramment rencontrés par la Cellule 
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